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MAISON SOUVERAINE 

A udiepu.e pri.(4e accordée cI M..locqies Rage, Président 
du Comité hiternational Olympique. 

Le 5 octobre 2001 au Palais Princier. Son Altesse 
Sérénissime le Prince Souverain. Qui avait à Ses côtés 
S.A.S. le Prince Héréditaire Albert, a reçu en audience 
privée M. Jacques Rogge, Président du Comité International 
Olympique. élu aux fonctions précédemment occupées 
par S.E. M. Juan Antonio Santaranch lors de la Session 
du C10 à Moscou en juillet dentier, 

M. Ronge séjournait en Principauté pour participer au 
12' Spôrtel, le rendez-vous international du sport et de la 
télévision qui s'est déroulé du 4 au 7 octobre au Grimaldi 
Forum.  

l'action si délicate et difficile que vous menez à la tête 
de l'ONU depuis 1996. 

"Je l'orme le vœu qu'en cette .période oà la paix, la 
sécurité et le développement sont gravement menacés par 
les • formes les plus -odieuses-de la violence. cette haute 
distinction vous conforte dans votre mission et soit. pour 
les Nations-Unies un encouragement à poursuivre leur 
engagement au service de l'Humanité.- 

"Je vous prie d'agréer. Monsieur le Secrétaire Général, 
les assurances de ma très haute considération: 

R NIV,R. Prince de Monaco". 

DÉCISION SOUVERAINE 

Déjeuner privé au Palais Princier. 

Le 16 octobre 2001, Son Altesse Sérénissime k Prince 
Souverain. ayant à Ses côtés S.A.S. le Prince Héréditaire 
Albert, a reçu à déjeuner au Palais Princier M. William 
J. Clinton. ancien Président des Etats-Unis d'Amérique, 
qui effectuait une visite privée en Principauté: 

Par Décision Souveraine en date du 15 octobre 2001. 
le titre de -Fournisseur Breveté de S,A.S. k Prince 
Souverain" est accordé à la société "JCB Diffusion Jan 
Syl". 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
Message de S.A.S. le Prince Souverain à S.E. M. Kofi 

Annan, Secrétaire Général de l'Organisation des 
Nations,Unies, à la suite de l'attribution du Prix 
Nobel de la Paix 2001. 

Dès l'annonce de l'attribution du Prix Nobel de la Paix 
2001 à l'Organisation des Nations-Unies et à son Secrétaire 
Général, S.A.S. le Prince Souverain a fait parvenir le 
message suivant à M. Kofi Annan 

Monsieur le Secrétaire Général, 

"J'ai appris avec grand plaisir que le Prix Nobel de la 
Paix 2001 avait été attribué à l'Organisation des Nations.  
Unies et à son Secrétaire Général. 

"Je tiensà exprimer à Votre Excellence mes plus minies 
félicitations pour cette marque exceptionnelle de consi-
dération envers votre personne et de reconnaissance pour 

Ordonnance Souveraine n0  14.929 du .'2 juillet 2001 
portant nomination et titularisation d'une Secrétaire 
sténodaetylographe au Service de la Marine, 

RAINIER III 
PAR LA CiRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi te 975 du ~12 juillet 1975 portant statut des 
'fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi te 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

.01 



RAINIER III 
PAR ,A GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi ne 975. du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi ne 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 novembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Vu la loi rie 975 du 12 juillet 1:975 port un statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la ICne 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetnent en 
date du 4 avril. 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre ertat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Martine.Mottent est nommée dans l'emploi de 
Sténodactylographe au.Secrétariat Général du Conseil 

e:à2eie>àei:AIV 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 février 2001 qui Nous a été communiquée par-
Notre Ministre d' Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M"' Sabine MtiNcmut,t.test nommée dans l'emploi de 
Secrétaire sténimlactylographe au Service de la Marine et 
titularisée dans le grade correspondant, à compter dti 
29 juin 2001. 

Notre Secrétaire (Mat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donne en Notre Palais à MI*,aaco, le deux juillet deux 
indic un, 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovELLA. 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Nt' Bérénice WUR:./., 1pot,irse PAuesoN, est nommée 
dans i'mploi de Rédacteur à la Direction du TOurisme 
et des Congrès et titularisée dans le grade correspondant. 
à compter du 12 octobre 2000, 

Notre Secrétaire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donne. en Notre Palais à Monaco, le deux juillet deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince. 

Le Secrétaire d'État : 
R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine te' 14.931 du 2 juillet 2001 
portant nomination et titularisation d'une 
Sténodactylographe au Secrétariat Général du 
Conseil National. 

Ordonnance Souveraine n° 14.930 du 2 juillet 2001 
portant nomination et titularisation d'un Rédacteur 
à la Direction du Tourisme et des Congrès. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCri, SOUVERAIN DE MONACO 
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RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovELLA. 

Vu kt Commission consulaire en date du 12 août 2001 
par laquelle M. k Président de la République Arabe 
d'Egypte a nommé M. Abdel Aziz SE O',  Ec NASR, Consul 
Général de la République Arabe d'Egypte à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnon3 

National et titularisée daliS le grade correspondtmt. ii 
compter du 13 mars 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ee tlttr k concerne, de l'exécution de ln pres,eate ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais A Monaco, le deux juillet deux 
raille un. 

Ordonnance Soevereine if' 15;061 du 9 octobre 2001 
autorisant un Consul Général de la République 
(l'Égypte à exeneerm'sfoltetim dans. la Principauté. 

RAINIER 1H 
PAR LA CiRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ordonnance Souveraine n° 15.009 du 22 août 2001 
portant nomination et titularisation d'un Secrétaire 
du Tribunal du Travail. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 partant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance ri° 6365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re 975 du -12 juillet 
1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 mai 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

M. Abdel Aziz SF.IF EL NASR est autorisé à exercer les 
fonctiouà de Consul Général de la République Arabe 
d'Egypte dans Nctre Principauté et il est ordonné ..b1Ces 
Auiorités administratives et judiciaires de le reconnaître 
en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre 'Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, del*exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 
• 

Ordonnance Souveraine na)  15.062 du 10 octobre 2001 
convoquant le. Conseil National en session ertraor-
diflaire. 

RAINIER III 
PAR.  LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution, notamment son article. 59 ; 

Vu la loi n° III du 25 juillet 1964 sur l'organisation 
et le fonctionnement du Conseil National, notamment son 
article 13 ; 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Étai : 

R. NOVELLA. 

RAINIER. 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mee Catherine CATANESE„ épouse AUBERGIER, est 
nommée en qualité de Secrétaire du Tribunal du Travail. 
h compter du 15 octobre 2001 et titularisée dans le grade 
correspondant. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le C011eeille, de l'exécution de la présente ordon 
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux août 
deux mille un. 



RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État .7 

R. NOVELLA. 

La Convention d'entraide judiciaire en matière pénale 
entre le Gouvernement de 1,1 Principauté de Monaco et le 
Gouvernement de l'Australie, signée à Paris k 13 sep-

, tembre 1999 sera publiée à un prochain "JoUrnal de 
Monaco". 

Ordonnance Souveraine n'15.063 du 12 octobre 2001,.  
rendant exécutoire la Convention d'entraide judi-
ciaire en matière pénale entre le Gouvernement de 
la Principauté de Monaco et k Gouvernement de,  
l'Australie. signée à Paris le 13 septembre 1999. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Ordonnance Souveraine na 15.064 du 12 octobre 2001 
rendant exécutoire l'Amendement au Protocole de 
Montréal relatifà des substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone de 198n fait à Montréal (Canada) 
le 17 septembre 1997. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 
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Vu la délibération du Coma d Gouvernement en 
date du 3 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTIE'LE PRICAIER 

Le Conseil National est convoqué en session extra-
ordinaire du 29 Octobre au 31 octobre 2001 

ART. 2. 

T.:ordre jotw de cette session extraordinaire est fixé 
ainsi qu'il suit 

— Projet de loi de budget rectificatif pour 2001 ; 

— Projets de loi. 

Ani'. 3. 

Avons Ordonné et Or donnens 

Conformément au paragraphe .1 de l'article 11 de la 
Convention d'entraide judiciaire en matière pénale entre 
'le Gouvernement de Son. Altesse Sérénissime k Prince 
Souverain et le Gouvernesuent australien, signée • Paris 
le 13 septembre 1999, le Ctuivernement de Son Altesse 
Sérénissime le Prince Souverain. par note verbale 
n" 436 en date du '..17 mars 2000, et le Gouvernement 
australien par note t erbale n' 60/00 en date du 4 sep-
teMbre 2001, ayant chacun notifié par écrit à l'autre 
partie l'accomplissement JeSerocédures constitution-
nelles requises pour l'entrée en vigueur& ladite Convention. 
Celle-ci entrera en vigueur pour Menine° le 4àc tobre 2001, 

Notre Secrétaire d'an, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le douze octobre deux 
mille un. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont margés;  chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécuticirt de la-présenteprdén-
!lance. 

Donné en Notre. Palais à Monaco. le dix octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par k Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Vu la délibération du Conseil de Gonverneffient en 
date du 19 septembre 2001 qui Nous a été conununiquée 
par Notre Ministre d'Etat 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 septembre  2001 qui Nous a été communiquée 
par FeotreMnistre d'Etat 



Ordonnance SOUveraine n,? 15.066 du 12 octobre 2001 
modifiant et complétant l'ordonnance souveraine 
n° 3.573 du 11 mai 1966 portant application de la 
loi n° 797 du 11 mai 1966 relative aux sociétés 
c-i viles. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Il est inséré à la suite de l'article. 5 de l'ordonnance 
souveraine n0  1,573 du 1 I mai 1966 portant application 
de la loi n° 797 relative aux sociétés civiles un article 
5 bis ainsi rédigé 

"r - pour l'identification des personnes visées à 
l'article 5 : 

a) S'il S'agit d'une personne physique, un extrait 
de l'acte de naissance ou de l'acte de mariage, ou 
une copie de carte d'identité ou de la carte de 
séjour ou du passeport 

Vu la loi n° 797/-  ttu 11. mai 1966 relative aux sociétés 
civiles ; 

'Article 5 bis - Les pièces à fournir pour l'appli-
cation de l'article précédent sont les suivantes 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

Nos Instruments d' Acceptation à l'Amendement au 
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appau-
vrissent la couche d'ozone (de 1987), fait a Montréal 
(Canada) le 17 septembre 1997. avant été déposés 
k 26 juillet 2001 auprès du Secrétaire Général de 
l'Organisation de; Nations Unies, ledit Amendement 
entrera en vigueur pour Monaco le 24 octobre 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l`exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze octobre deux 
mille un. 

Vu Notre ordonnance n° 3.573 du 11 niai 1966 por-
tant application de la loi n" 797 du 11 mai 1966 relative 
aux sociétés civiles 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 septembre 2(X)1 qui Nous a été communiquée -
par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE. PREMIER 

L'article 5 de d'ordonnance souveraine n° 3.573 du 
11 mai 1966 portant application de la loi n° 797 du 
11 mai 1966 relative aux sociétés civiles est modifié 
comme suit 

-Toute demande d'inscription ou toute déclara-
tion modificative ou rectificative comporte à peine 
d'irrecevabilité, la production des pièces nécessaires 
à la justification de : 

"I' - L'identité de chaque personne ayant qua-
lité pour administrer la société et sil y a lieu du man-
datre qui doit fournir en outre tout document attes-
tant 'de cette qualité. 

"20  - L'exactitude des indications portées sur la 
demande", 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

L'Amendement au ProtocOle de Montréal relatif à des 
substances qui appauvris nt la couelw d' ozone (de 1987), 
fait à Montréal (Cange) le 17 septembre 1997 peut être 
consulté à la Direction des Relations Extérieures. 

ART. 2. 



1524 JOURNAL.; DE; N1ONACQ Vendredi 19 octobre 2001 
• 

"Ir) S'il s'agit (l'une personne morale, un extrait 
de l'immatriculation viii répertoire du commerce et 
de l'industrie, ou un document equi valent s'il s'agit 
d'une scciété étrangère. ou un certificat d'immatri-
culation au répertoire des socies .civiles pour les 
sociétés civiles ntonégasques. 

"Pour. la personne physique représentant la 
personne morale, si elle ne ligure pas sur l'extrait 
d'immatriculation de celle-ci. les pires prescrites 
au a) ci-dessus et, s'il y a heu-, la copie de le déci-
sion lui conférant cette qualité accompagnée le cas 
échéant de sa traduction en langue française, 

"2" - - Pour l'exactitude des indications portées sur. 
la  demande : 

"a) La communication des statuts ou de tout acte 
notarié ou sous seing privé enre2istré comportant 
modification statutaire ; 

"b) Ettecas d'augmentation ou dé réduction du 
capital social, la communication en double exem-
plaire du procès-verbal de l'assemblée générale extra-
ordinaire, auquel est annexée la feuille de présence 
des associés décidant cette modification statutaire. 

"En cas de réunion de toutes les parts en une seule 
main, tout acte cri établissare la preuve et, notam-
ment, l'acte de cession de parts ou de donation, ou 
le procès-Verbal de l'assemblée générale des asso-
ciés approuvant la démission d'un as-socie. 

Akr. 3* 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre£ Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notrefalais à IVIonaco, le douze octobre deux 
milk un. 

RAINIER. 

Ordonnance Souveraine H'' 15,067 du 12 odobre 2001 
modifiant l'ordonnance souveraine' n" 13.184 (lu 
septembre /V97, etiorWiée, portant applfratiOn de la 
lcri n" . 1.194 du ),juillet 1997 sur la gestitm de por-
tefeuilles et les activités boursières assimilées. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONAC() 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n' 1.194 du 9 f4W.let 1997 relative à la ges-
tion de portefeuilles et aux activités boursières assi-
milées 

Vu Notre ordonnance n° 13.184 du 16 septembre 
1997. modifiée, portant application de la loi ti" 1.194 
du 9 juillet 1997 sur la gestion de portefeuilles et les 
activités boursières assimilées 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 septembre 2001 qui Nous :a été communiquée 
par Notre Ministre dltat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'article 15 de l'ordonnance souveraine n' 13.184 
du 16 septembre 1997 sur la gestion de portefeuilles et 
les activités assimilées est ainsi modifié : 

"La Commission de Contrôle. prévue à l'article 
1.6 de la loi n° 1.194 du 9 juillet 1997 relative à hi 
gestion de portefeuilles et aux activités boursières 
assimilées comprend : 

"- le Directeur du Budget et .!-!ti Trésor ou son 
représentant ; 

"-le représentant de 1* A ssoc iation Monégasqtie 
des Banques ou son représentant 

"- le Président de 1' Ordre des Experts Comptables 
Ou son représentant 

"- quatre membres choisis en raison de leurs 
compétences et nommés par Ordonnance 
Souveraine pour une période de trois ans renou-
velable. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

R. NovELLA. 

"La Commission 'de Contrôle désigne en son 
sein son Président. 

"Un magistrat désigné par le Dirt-eteur des 
Services Judiciaires assiste aux réunions de la 
Commission de Contrôle en qualité d'observateur. 

,e4 
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"Le seerétariat est assuré par k Département 
des Finances et de l'Econontie", 

Notre Secrétaire d'Eut, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre NtiniStre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, dé l'e X ée t On de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Pal a is à Monaco, le douze octobre deux 
mille un. 

Ordonnance Souveraine n') 15.069 du 12 octobre 2001 
portant nomination des membre% de la ('0,:imission 
des Visites. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

  

RAINIER. Vu les articles L.120-2, 0.120-1 et 0.120-2 du Code de 
la Mer ; 

Vu Notre ordonnance n' 13.663 du 23 octobre 1998 
portant désignation des membres de la Commission des 
Visites. publiée au "Journal de Monaco" du vendredi 
30 octobre 1998 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 septembre. 2001 qui Nous a été continurtiquée 
par Nôtre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordotené et Ordonnons : 

Par le Prince, 
Le Secrétaire dEtat : 

R. Novna.A. 

 

Ordonnance Souveraine n° 15.0613 du 12 octobre 2001 
portant Peomination à 'un membre de la Commission 
de Contrôle- de la gestion de portefeuilles et des 
activités boursières assimilées. 

RAINIER. 
PAR LA GRACE pE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Vu la loi n° 1.194 du 9 juillet 1997 relative à la ges-
tion de portefeuilles et aux activités boursières assimi 
lées ; 

Vu Notre ordonnance a° 13.184 du 16 septembre 1997 
fixant les conditions d'application de la loi n' L194 du 
9 juillet 1997 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 septembre 2001 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ord01111)0DS 

Est nommé membre de la Commission de Contrôle de 
la gestion de portefeuilles et des activités boursières assi 
milées, pour une durée de trois ans, M. Hervé DALLERAC. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le douze octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

ARTICLE PREMIER 

Sent nominés membres de la Commission des Visites 
pour une durée de trois ans : 

MM. Claude FONTA RENS KY, en sa qualité de Directeur 
des Affaires Maritimes, Président ; 

Christian CHEVALLIER, Commandant à la 
Compagnie des Sapeurs-Pompiers, en qualité 
de représentant du 'Commandant de ladite 
Compagnie ; 

Antoinette MELCHIOR.. Médecin-Inspecteur de 
l'Action Sanitaire et Sociale, sur désignation 
du Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale 

MM. André BERTHOLIER, Contrôleur à la Direction 
des. Téléceinmunications, en qualité de, fonc-
tionnaire chargé du contrôle des installations 
radioélectriques ; 

Pierre BOUCHET, Chef de Section au Service de 
la Marine et Gilles BLANCHI, Administrateur à 
la Direction des Affaires Maritimes, en raison 
de leurs compétences.. 

Les dispositions de la présente ordonnance prennent 
effet au 31 octobre 2001. 

ART_ 3, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 

Par le Prince, 
Le Secrétaire dEtat 

R. NOVELLA 



Avons Ordonné et Ordonnons : 

1We Fmnçois e RIBOUT. épouse GA.vtowaseGoz„ Professeur 
certifié de lettres modernes dans les établissements d'ensei-
gnement, est nommée Administrateur au Centre de Presse. 

Notre Secrétaire d'Etat, Noue Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chkun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze octobre deux 
mille un, 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État .- 

R. NOVELLA. 

Par le Prince;  
Le Secrétaire d'Etat : 

R. NOVELLA. 
• • - 

Ordonnance Souveraine n° 15.e2 du 12 octobre 2001 
portant li enciement d'une fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 

Vu la loi na 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctiontuires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance na 6365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi na 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

• 
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en ce qui le concerne. de l'exécution ition de la présente ordon-
nanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k douze octobre deux 
nulle un. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R.- NmaiLLA, 

Ordonnance Souveraine na 15.070 du 12 octobre 2001. 
portant nomination d'un Adneinistrateur au Centre 
de Presse. 

RAIMER11.1 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 1.2 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi 	975 du 12 juillet 
1975.. susvisée ; 

Vu Notre ordonnance na 13.298 du 23 janvier 1998 
portant nomination d'un Professeur certifié de lettres 
modernes dans les établissementsferenseignement ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 septembre 2001 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat 

hylomeance Souveraine n" 15.071 du 12 octobre 2001 
portant nomination d'une Secrétaire sténadoci 
graphe au Contrôle Général des népvilses 

RAINIER Ill 
PARIA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
ti 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant SIAM des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n" 975 du 12 j'Ait-A 
1975. susvisée ; 

Vu Notre ordonnance na 14.436 du 5 avril 2000 
portant nomination d'une Secrétaire sténodactylographe 
au Ministère  diEtat (Département des Travaux Publics et 
des Affaires Sociales) ," 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 septembre 2001 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Me'  Muriel LEYDIER, Sectitaire stémlactylographe au 
Ministère d* Etat (Département des Travaux Publics et 
des Affaires Sociales) est nommée en la même "tualité au 
Contrôle Général des Dépenses. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palaks  à Monaco. le douze octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 
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Vu Notre ordonnance n° 12.149 du 20 janvier 1997 
portant nomination d' une Employée du bureau-2u Service 
des Archives Centrales ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 septembre 200 I qui Nous a été communiquée 
par Note Ministre d'Etat ; 

Arrêtons : 

ARI'lt t I PP1.1n 111..k 

SIX 	81101‘y rite monégasque tiénonu net: 	INA1)1,ft 	4.1'M auto- 
risee. 

Ater. 2. 

A‘ons Ordonné et Ordonnons : 

IO" Joëlle Nle.C1AGNite, Employée de bureau au Service 
des Archives Ca ntrales. en position de disponibilité. pour 
convenances personnelles, depuis le 15 mars 1999, est 
licenciée avec ee._zt du 15 mars 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la presente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, te douze octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

A rrêté Ministériel n° 2001-547 du 11 octobre 2001 
partout autorisation et approbation des statuts de la-
- société anonyme monégasque dénommée 'firfoivitpuy*'. 

Som approuves les statuts de ta $.0Ç'Wtê tels qu'ilstesultetit de l'acte 
en btevet en date du 5 juillet 2001.• 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco". dans les délais et après accomplissement des fonttalités 
prévues par tes  tees ne 71 da 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n' 340 du 1.t mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'approbation de Gouvernement. 

ART. S. 

Eu application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établis-
sements dangereux. insalubres et incommodes, et par l'article-  4 de La 
loi n" 537 du 12 mai 1951 relative à lïn.spection du travail, le président 
clos Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations. prévues, préalablement à - l'exercice de toute activité 
commerciale et industrielle dans les locaux que la societé se propose 
d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront Me accomplies à l'occasion de tout - 
transfert. transformation, extension. aménagement. 	- 

ART. 5. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement k onze octobre deux 
mille un. 

Ministre d'État, 
P. •LECLERC». 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la deritânde arcix fue d'autorisation et d'approbation des statuts 
de ta société anonyme monégasque dénommée itioNataente-  pré-
sentée par le fondateur 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite sociétertit capital 
de 385.000 euros, divisé en 385 actions de L000 euros ehaeune. reçu 
par M' P. L. AuRE:da1.1. notaire, k 5 juillet 2001 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnanees des 
17 seoetembre 1907, 10juin 1909, par les lois n4  71 da 3 janvier 1924; 
ne 216 du 17 févtier 1936 et par les ordonnantete,lois n' 340 du 
1 mars 1%42. et re 342 du :15 mars 1942; 

Vu la loi 408 du 10 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, uotarnment en ce qui concerne la nomination. les attri-
butions et la responsabilité des Commisseres aux comptes. modifiée 
par la loi re° 1.208 du 24 décembre 1998 

Vu fonlonnance souveraine n° 3.167 du 29 jamier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 26 sep-
tembre 2001,: 

Arrêté Ministériel n° 2001-548 du 11 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "CoMPIVIR 1W 
FOURNITURES GENE.RALES POUR LE. COMMERCE ET 
L' INDUSTRIE-  en abrégé "CaroGE-. 

Nous. Ministre d'État de la 1Principauté>  

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "COMPTOIR DIE FOURNTIVÉLS G1NERA.LES POUR 
11,-. COMMERCE Er cieinvsnuri" en abrégé -cof-yx;E" agis.i.et  en vertu 
des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
3e:donnants de ladite société 

Vu le procès- verbal de ladite assemblée générale e x traordinaire tenue 
à Monaco, le 26 juin 2.001 

Vu le articles 16 et 17 de l' me cru 5 mats 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par aetimes, modifiés par la loi 71 du 
3 janvier 1924 et par rote:muance-loi a° 340 du 11 mats 1942 ; 
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Vendre( twtobre 2001 
ante.reer.e. 

Vu la dawninon  du Conseil convememend en  date  du  26 sep 
tembre 2001 ; 

A rrêtone, 

A ri ru I Pei 	e 

Lsi allIoWee Intxiitk;.ttiOn 

-- de l'article 6 des statuts ayant pour conmftetcnce clt poiler k capital 
social de la .`ermite de 300..000 francs a celte dé 150.000 euros et 
d'atimmenter la valeur nominale de l'ziction de la minutie de 100 francs à 
celle de 50 eures, 	• 

résultant des résolutions adoptées par l'assi,nelée tien rate cxt 
ordinaire tenue k 26 _juin 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" mires accomplissement des formalités prévues par le troi- 
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du .5 	modifié 
par l'ordonnance-loi n<' 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'EcOnomie 
est chargé dé l'exécution du présent arrêté. 

Fait à MOnaco. en l'Hôtel du Gouvernement. k onze octobm deux 
mille on. 

ge, • 
Le 

 
!Viné  Stre 
P. LEc-LER(o. 

Arrèté Ministériel 2001-549 du 11 octobr<,  2001 auto-
- Huent la modification des-  statuts de la -société 
anonyme monégasque dénommée ."1-ISBCREPUBLIC 
BANK (MONACO) S.A.". 

Nous. Ministre -d'État de la Principauté.; 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénortkitiée "HSBC REPUBILIC BANK OVIoNAcot S.A." agis-
saut en vertu des ponVoirs àeux confiés par t'assemblée générale-extra-
ordinse des actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbalrle ladite assembl&génétaleextraordinaixietenue 
à Monaco. le 13 août 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ottionatance du 5 mars 1895 sur les socke 
anonymes et en commandite par actions, fluidifiés par la loi re 71 du 
3 janvier 1924 e par l'ordonnance-loi n° 340 du / 1 mars 1942 

onVu la délibération du! C seil de Gouvernement en date du 26 sep-- 
tembre 2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICI,E PREMIER. 

Sont autorisées les modifications 

-- de t'article 6 des statuts (apports.) 

-de l'article 7 des statuts ayant pour conséquence de porter le cantal 
axial de la somme de 300 tnillioescie francs à celle de 55.81.000euros; 

resultant des réSolutions adoptees par, l'asseinNée générale extra-
oreaalre tenue le 13 août 2001: 

ART, 2, 

Ces résolutions et modifications devront tare publiées ait loimed 
de Nlonaco" apres accomplissement des tormalités présnes. par le ne 
store: alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par Foidonnance-loi ri' .340 du 11 mars 1942. susvisée. 

ART. 3, 

Le. Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie • 
est charge de l'exéeution du présent arrêté. 

• Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le onze octobre deux 
mille  un. 

i.e Minime eattn‘ 
P. Lun./atm. 

Arrêté Ministériel Pl" 2001-550 du 11 octobre 2001 auto-
risant la modification des statut~ de la société 
anonsme leu»tégavt4É dénommée -SOCILTE FINAArieRt; 
MONEGASQUE F.. i (oit lgt" r nom commet-0 "COGÊNEC", 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

• Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Soc tr.Tn FtNANOEttE. MON Milo, ii C'en 
nom con -men:al "Cour me agissant en Veritidespeuvoim à eux confiés 
par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société : 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale ex traordin aire tenue 
Monaeo, le 23 mai 2001 : 

Vu les articles 16 el. 17 de l'ordonnance du 5 mars 1iŸ5 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n°  71 du 
.3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loin' 340 du 11 -mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement t41 date du - 26 sep-
tetrtW 2001 ; 

A rrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification 

-- de l'article 5 des statuts ay-ant pour conséquenœ *réduire le capital 
social de la amarile de 21.121.150 euros à celle de 2.770.000 etucts et de 
&tûmes la valeiir nominale de t'action de la somme de 61 curas à celle 
de 8 euros. 

résultant des résolutions adoptées par l'assernbke générale extra-
nidinaire tenue Li 23 mai 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
• de Mo•naço" après accomptiesement des formaiités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mass 1895:. 
par l'orzlounanceldi ne' 340 du 11 mari 1942. susVist5e. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement potir les Finances et l'Ecortomr:e 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze octobre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État. 
• P. LecuiRcQ. 
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A rrèté Ministériel n" 2001-551 da Il octobre 2001 auto-
risani lo modification des statuts de la s(eciéter 

itIOnégaSefite 	 "SrEttA". 

Nous, Ministre 	en de la Principauté. 

Vu la demande. présentée par les di' rigeantS de Itesoeiété anonyme 
unonegasque dénommée -Sut 	anzi SURI en Vertu des  Kuvoirs à eux 
confies par l'assemblée. générale extraordinaire des actionnaires de 
ladite société ; 

Vu k procès-verbal de ladite assemblée generale e straOrdithatte tenue 
à Monaco. le 10 juin 2001 

Vu le articles 16 et 1'; de l'exdonnance du 5 mars 18952,Ar les sociétés 
anonymes et en commandite par actions. Modifies par la loi rie 71 du 
3 janvier 192,1 et par 1' ordortnance-loi ne 340 du-11 mars 1942 ; 

Vu fa dabéinfinn du Conseil de Gouvernement en date du 2.6 sep-
tembre 2001 

Arrêtons 

ARTKI.V. PRIMIÉR. 

Sont autorisées les modifications : 

de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital social 
de la somme de 5.000 francs à celle de 150.000 euros* et d'augmenter la 

- valeur nominale de faction de la fion ne de 10 francs à celle rie 300.e 

de l'article 7 des statuts (administration de la société) 

résultant dee résolutions adoptées-  parl'assemblée générale extra-
ordinaire tenue k 10 juin 2001. 

. • ART. 2, - 

Ces résolutions et modlfications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par k trôi-
stètne alinéa de I' artick 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et PEcorientie 
est chargé de l'exécution du présent attelé. • 

Fait à Monaco, en l'Hôtel do Gouvernement le onze ocipbte deux 
mille un. 

Arrêté Ministériel le 2001-552 du 11 octobre 2001 auto 
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée 'TECHNINFO". 

Nous. Ministre d'Étai de là Principauté. 

Vu la demande présentée par lès dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Tic teentea" agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire deS,;ctionnaires de 

• ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraonlinaue tenue 
à Monaco, le 2 avril 2001; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordortnance du 5 HUM 1895 sur le seaiétés 
iff1011yillel'e et en commandite par actions., modifiés. par la loi n' 7I du 
3 janvier 1924 et pat l'ordonnance-loi o" :340 du 	mars 

Vu la  (OUI-anon du Conseil de. Gouvernement en date du 24 sep-
tenttne 2001 ; 

Arrêtons t.  

Pittixtrus. 

l et euturisee tai nbUditication 

aniele 5 des statuts ayant pour objet de poiler k capital social 
de la somme de 250,000 francs à celle de 150.000 euros et d'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la sornette de .250 francs à celle de: 150 
tance ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue k 2 avril 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être. publiées atunlournal 
Monaco" âpres accomplissement des forauditée prévues par te-  troi-

sième alinéa de l'article 17 de l'onlonnanee. du 5 mats 1895,„-modifié 
par ordonnance-loi. ne 340 du 11 mars 1942, susvisée.-  - 

Akr, 3. 

Ie Conseiller de Gouvernement pour les Finances tterE,C.onornie 
est chargé de l'exéention du présent anté. 

. - Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le onze octobre deux 
mille tut 	 . • 

Le Ministre d'Étrer. 
P. Lrel.tizeQ. 

A rrêté Ministériel le 2001.-553 du 11 octobre 2001 auto 
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "14àRcettie GESTION 
S.A.711. 

NOU5, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande ;c errée par les dirigeants de fa société anonyme 
monégasque dénommée -WArtatay GISTION S.A.M," agissant eu vertu 
des pouvoirs à eux confies par rassemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

V 
à Monaco. k 26 mai 2000 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'es die 5 maire 1895 suries sociétés 
anonymes et en eotruntmetite par actions, modifiés par la loi n° 71 du 
3 jarivier 1924 et'par l'ordonnance-loi ne 340 du 11 mars 1942 

Vu la delibération du Conseil de Gouvernement en date du 2b sep-
tembre 2001 

Arrêtons t 

Aftreme PRIUgre.É. 

Est autorisée la modification 

— de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter k capital social 
de la scanne de 4 indliorts de francs à Mie de 2500.000 tamis et de (rani-
mer la valeur nominale de l'action de la somme de 1.000 frane à celle 
de100euus 

Le Ministre d'État, 
P. 1...ertoteQ. 



ART, 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé &l'exé-
cution du présent antté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement_ le onze octobre deux 
mille •un. 

Le Ministre d'État. 
P. ira tReQ. 

NP' Stéphanie Rouzatro, Pharmacien, est autorisée it exercer son art 
en Principauté de Monaco en qualité d'Assistant en l'officine exploi-
tée par M. Antonio Steudu Sise au 25. avenue Prince Héréditaire Albert. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de rexé-
cutkm du présent -attelé 

Fait â Monaco, en l'Hôtel du Goutvernement, le onze octobre deux 
raille un. 

Le Ministre d'État. 
P.- ILEctokera. 

Arrêté Ministériel n° 2001-555 du 11 octobre 2001 auto-
risant un Pharmacien à exercer son art en qualité de 
pharmacien assistant. 

Nous, Ministre dite de la Principauté. 

Vu la loi n' 1.029 du 16 juillet 1980 sur l'exercice de la pharmacie : 

Vu l'arrêté ministériel re 79-334 du 13 juillet 1979 autorisant 
M. Denis GAmtri à exploiter une officine de pharmacie : 

Vu l'avis étuis par le Directeur de l'Action Sainitete et Sociale; 

Vu l'avis émis par te Conseil de I Ordre des Pharmadens 

Arrêté Alini'stériel ri' 2001-55.7 du 16 octobre 2001 modi-
fiant l'arrêté ministériel n° 98-63 du 9février 1998 
relaii fa. u tarif de session des.produits sanguins, midi-
fié. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n 972 du 10 juin' 1975 sur l'utilisation thérapeutique du :ta. 
sang humain, de son plasma et de leurs dérives ; 
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résultant des tésolutions adoptées par rassemblée gétierale extra-
ordinaire tenue le 20 mai 2001. 

An t. 2. 

Ces r&oltrtions et modifications devront eue publiées au -Journal 
de Menaco" après aceontplisseniem des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article. 17 de rordôrtnanee du 5 mars 1895. modifié 
pat rotdointaiece.loi n' 341) du II mars 1942. susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et FEcononne 
est chargé de rexéeut ion du présent attelé, 

Fait à Monaco, en l'HÔtel du -Gouvenietreent. le onze octôbre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État. 
P. Lectenco, 

Vu ta délibération du Conseil de Grouvertannent en date der 19 sep-
lettrine 2001 

rrêttitts 

ART It 	î'RENIft:R. 

M. Séleastien GAny, Pharmacien est autorisé à exercer son an en 
Principauté de Monacoen qualité d'Assistant 	l'officine e."xploitée. 
par M. Denis CiAMBY sise au-26, avenue de Li Costa. 

ART. 2., 

Le Conseiller de Gi.w vertement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cuti::rn du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en 	du Gouvernement, le onze octobre deux 
mille un. 

Le Ministre d'Étai, 
P. Lectunco. 

Arrété Ministériel n° 2001-554 dei I 1 octobre 2001 abro-
geant l'arrêté ministériel n° 2001-272 du 4 mai 2001 
autorisant un Pharmacien à exercer soit art en qua-
lité d'assistant. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi ri' 1.029 du 16 juillet 1980 sur l'exercice de la pharmacie ; 

Vu la demande formulée par M. Antonio 	; 

Vu la déliheation du Conset: de Gouvernement en date du 12 sep-
tembre 2001 ; 

Aeritons 

Aterweri PRINIrEe. 

L'arrêté ministériel n' 2001-272 da 4 mai 2001 autorisant M— Marie, 
Christine kireehr..-w...r. Pharmacien. à exercer son an en qualité d" Assitaant 
en l'officine exploitée-  par M. Antonio SaLem est abrogé à compter du 
2 ace 2001. 

-Arrêté Ministeriel n" 2001-556 du 11 octobre 2001 auto-
risant un Pharmacien à exercer son art en qualité de 
pharmacien assistant. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi te 1.029 du 1.6 juillet :980 sur l'exercice de ta pharmacie 

Vu Vanité ministériel n* 86-505 du 4 septembre 1986 autorisant 
M. Antonio SILLAR1 à ,explojter.une officine de pharmacie ; 

Vu ravis émis par le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale : 

Vu r avis émis par le Conseil de l'Ordre des Pharmaciens ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 19 sep-
tenibte 2001: 

Arrêtons : 

Arme ee PREMIER. 
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Vu l'arrêté ministériel n" 97.2 du 23 avril 1997 portemt homo-
logation rio règlement relatif aux bonnes pratiques de prélivetnent 

. Vu l'arrête'  1111111s/th 	n' 0.209 du 23 avril 191)7 fixant ta liste des 
produits sanguins labiles : 

Vu anêté ministériel te> 97-210 du 23 avril 1997 ponant ltomolo-
gation du d'Or:arma relatif aux caractéristiques des produits sanguins 
labiles : 

Vu l'areelé ministériel n' 98-63 du 9 filetier I e.98 	itu tarif de 
cession des produits sanguins. modifie z 

Vu la délibération du Conseil de Gouvementcut en date du 10 (reteibre 
2001 

Arrêtons 

ARTICU. l'ut attt:tt. 

1.-article 3 de fairêté ministériel if 98-63 du 9 femer 1998, sus-
visé,. est ainsi rédigé : 

ar.jide 3  : La définition et le tarif de cession des plasmas POUX frac-
tionnement sont les suivants : 

en Francs en Eurû 

Plasma peur fractionnement dit de 
catégorie I provenant de plasmaphérese. 
le litre 816,80 124,52 

Plasma pour fractionnement dit de 
catégorie 1 provenant de déplasinati-
sation de sang total, le litre 429.18 65,42 

Plasma pour fractionnement dit de 
catégorie 2. le litre 429,18 65.42 

Plasma pour fractionnement dit de 
catégorie .3, le litre 124,99 19,05 

Majoration du litre pour spécificité 
-antitétanique-  : 
Concentration en anticorps supérieure 
à 20 Ul pat int appliquéeau : 
- plasma de catégorie 1 provenant 	r 

de la plasmaphérèse 
- plasma de catégorie 1 provenant de 

......, 

, t 365,9.5 238.72 

la déplasrnatisation du sang total 858,52 130,88 , , 
• - plasma de catégorie 2 858,52 I 30,8e • 

Concentration en anticorps entre 8 et 
20 UI par ml, appliquée au : 
- plasma de catégorie 1 provenant de 

plasmaphéttse 	 1.236,44 188,49 
- plasma de catégorie 1 provenant de- 

la déplastnatisation du sang total 	 529,01 80,64 
- plasma de catégoriel_ 	 - 5i9,01' 80,64 . 

IN:gajoration du litre pour spécificité 	_ 
"anti-D" (uniquement sur plasma dit 
de catégorie 3) : 
Concentration en anticorps de 
1 microgranuneind 	 1.:.,)73,67 194,16 

• Par osier eramme supplémentaire 
pax ml jusqu'à 39 inicrogrammes 	246,03 37,50-  

............." 

e n . Euros 

Majoration du litre pour spécificité 
"anti -1113s" 
COliCentratiell en anticorps supétietne 
à 20 Ul par ml. appliquéerru : 
- plasma de catéeorie I prtAetlitgit de 

plaSIllaphèfè.ty 1.933.8'3 294.81 
- vItenici de catégorie I provenant 
• de déplassaatisatiou du sang total •I.226,40 190.01 
plasma de catégorie 2 

„.:,... 
1.226.40 190,01 

Majoration du litre pour spécificité 
"anti-zona-varicelle" : 
- concentration en anticorps supérieure 

à 20 UlIng 	- 1.167,25 177.94 
- concentration en anticorps comprise 

entre 10 et 20 Ulinil 	- 678,40 - 103,42 	.1 

ART. 2, 

Le Comeiller de Gouvernement pour 1 Intérieur est chargé de 'exe-
cation du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernerrient, le seize octobre deux 
• mille un. 

Le Ministre d'État. 
P. 1.W.ERCQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-53$ du /6 octobre .2001 pro-
rogeant le délai imparti à un collège arbitral pour 
rendre sa sentence. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vira loi e 473 du 4 '-arars 1948 relative à la conciliation et l'arbi-
trage des conflits colleetifs dit travail, modifiée 

Vu Fanêté n° 2000-9 du 23 novembre 2000 de M. le Directeur des 
Services Judiciets établissant la liste des arbitres prévue par la loi 
n° 473 du 4 mars 1948, précitée 

Vu l'anété ministériel e 2001-273 du 7 mai 2001 désignant un 
collège arbitral dans un conflit collectif du travail 

Vu la délibération dti Coeereilde Gotivemement en date du, 10 octobre 
2001 

Arrêt' uns 

Amicts PRENtn. 

Le délai  imparti atklatillège arbitral désigné par l'arrété ministériel 
n' 2001L273 du 7 mai 2001. susvisé, pour rendre sa sentence dans le 
conflit co l tifdutravarilOppOSantleSval<fecTravailleursduLivtr 
au Syndicat Patronal des Industries Graphiques etdes Activités Connexes, 
est prrirogé jusqu'au 28 février 2002. 

MT. 2.. 

Le 'Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaitts Sociales est chargé de l'exécution du présent autté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize octobre deux 
mille un. 

Le Midis-ire d'Étire,. 
P. LECLERCQ. 



Vu %a requête de trie` Catielice Cat,VA p. épouse MONTESANO, en date 
du ,t juillet 2001, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 25 juillet 
2001 z  

Arr tons: 

ARTRTE PREN411,.R. 

CALVAT,,èpettee MoNTEsetNo. Sténodactytographe au 
Service .des Travaux Publics, est maintenue, sur sa demande, en posi 
tion& disponibilité, pour une pentode d'un an, à ciemipter cïu 21.Octobte 
2004. • 
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Arrêté 	 2001-55(i'du 16 octobre 2001 
portant ouverture d'Un concours en vue du recrute-
ment d'un Ittaché ou Service des Titre,V de C'iWidation, 

Nuis, tvlinisire d'État de la Principauté. - 

b lori n' 975 du 12 	1975 portant atm-ai des fonetionnaires 
de l'Utat 

Vu l'ordonnance souveraine n' 6.365 du- 17 août 1978 fixant les 
condiriona d'application de la toi 	975 du t 2  juillet (975, précitée ; 

Vu la délibérai ion du Conseil &Gouvernement en date du 10 octobre 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICIE PRE,‘OUR 

Il est aiivert un concours en vue du recrutement d'un Attache: au 
Service des Titres de Citculation (catégorie B indices majorés 
extrêmes ;7185/375). 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes : 

- eue de nationalité monégasque 

- etre âgé de 21 ans au moins -; 

- être titulaire d'un baccalauréat ; 

• justifier d'une bonne connaissance des langues anglaise et allez 
mande ; 

poeséder une expérience professionnelle en matière de tenue de 
guichet. 

ART. 3. 

Sont également admis à concourir, au titre de l'article 7 de l' anion-
nance souverain te 6.365 du t 7 août 1978, précitée, les fonctionnaires 
ou agents de l'Etat en fonction, classés en catégorie--Il-  qui, à efaut 
de justifier de la condition de l'alinéa 3 de l'article pirekédent„ justifient 
à la date du concours d'une durée minimale ie cinq années de service 
au sein de l'Administration. 

ART. 4. 

Les candidatsilev rot ridress,er à la Direction de la Fonctien Publique 
et des lie.ssources Humaines. dans un délai de dix jours à correpter de 
la publication du présent arc té, un 'dossier comprenant : 

- une demande sur timbre, 

-deux extraits de leur acte de naissance, 

- un extrait du casier judiciaire. 

- un certificat de nationalité, 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 5. 

Le concours aura lieu sur titres et référenCes.  

AR1 6, 

jury de contour: wia vomputaS Lionne sir( 

Vimieur de la fonction Publique et des Re,ssources Humaines 
ou son représentant, President : 

MM, tenu-Noël Vuaata„ Directeur (1--néral du Département des 
Travaux Publics et des Affaires Sociales : 

kauPierre Doucit-ARDLSeetaireGijnemi du Départemene 
• de 1' Intétieur 

Didiertk. S t 	ws. Chef du tviccdes'iitiesdeCircula- 
tinrn 	

- 
;' 	• 

casques Paatort, représentant les fonctionnaires auprès de la 
Commission paritaire compétente 

on M. Patrick 1.,v,voNa, suppléant. 

ART, 7. 

Le recrutement du  candidat retenu s'effeetutra dans k cadre des 
'dispositions de la lui n" 975. du 12 juillet 1975, susvisée, et de celtes 
'de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur lesettnaet- de's fonctionnaires. 

AN-1'. 8. 	 - 4 

Seelttaire Général du M visière d'État et le D irecteurde la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines sont. chargés, chacun en ce qui 
le concerne. de l'ex.écution du présent an-été.. 

Fait à Monaco. en- l'Hôtel du gouvernement, te seize octobre deux-  • 
mille un. ' 'oe  

le Ministre d'État, 
P. LEO.ERt.Xl. 

Arrêté Ministériel te" 2001-560 du 16 octobre 2001 main- 
tenant, sur sa demande, une fonctionnaire en position 
de disponibilité. 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de I` Etat ; • 

Vu l'ordonnance souveraine n" 6.365 du 17 août 1978fixant les 
conditions d'application de la toi re 975 du 12 juillet 1975, préci-
t6a ; • 

Vu l'ordonnance souveraine n' 13.848 du 11 janvier 1999 portant 
nomination d'une Sténtidacryloeaphe au Sca-vite éts Travaux Publics 

Vul'anêté ministériel n' 2000-497 du 16 nettibte 2000 plaçant, sur 
se demande, une fonctionnaire en position de disponibilité ; 

ers 
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Aser. 2, AVIS ET COMMUNIQUÉS 

••••nnn*•nn ••n,,,,,....ere. 

Le Secrétaire Ciénerid du Ministère cl'at et le Directcut de lit 
l'onction Publique d des Ressontecs Humaines. sont Chargés, chacun 
en  cc qui le  çonceine. de l'exeCution du preSent arrête, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du (touventement, le seize octobre deus 
indie 

/..t. Ministre d'État. 
P. Lutt.t 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal et' 2001-55 du 16. octobre 2001 régle-
mentant la circulation cet k stationnement des véhii'ules 
ainsi que la circulation des piéteras à l'occasion du 
I-  rallye Abarth Intematiemal de Monaco, 

Nous, Maire de la Ville de Monaco : 

Vu la loi n' 959du 24 juillet 1974 sur l'Organisation-communale.: 

Vu la loi n' 124 du 15 janvier 1930 sur la dentitation du domaine ; 

Vu l'onfonnantx souveraine n" 1.691 du 17 décembre /957 ponant 
réglementation de la Policé de la Circulation Routière (Code .de la 
Route). modifiée ; 

Vu l'arrêté municipal n' 83-33 du 4 juillet 1983 fixant les disposi-
tions relatives à la circulation et au siationnement des véhictees en ville; 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrêtariat Général, 

Modification de l'heure légale - Aimée 200/. 

S.elott les dispositions de aneté titinistériel tt' 2001,138 du 14 mars 
- 2(01.1' heure légale qui a été avancée d'une heure le dimanche 25 mars 
2001, à deux heures, sera retardée d'une heure le dimanche 28 octobre_ • 
2001. à ut« heures. 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers. se reporter aux indications 
figurant in fine de l'avis de reetutemem. 

Avis de recrutement n° 2001-134 d'un chef de 
section au SerVice des Travaux Publics. 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources filmantes 
fait• savoir qu'un poste de chef' de section sera vacant an Service • 
des.Travaux Publics à compter du 1" janv1er.2002. 

La durée de l'engagement sera d'un an. la période d'essai étant dé 
unis mois. 

Arrêtons 

A RTK1,1: PREMIER 

tes sume4is 20 oettejtegujima nb.r.t2jel  

L'interdiction de circuler et de stationner faite aux véhicules sur 
le Quai Albert 1", est reponée en ce gni concerne les véhicules de 
l'organisation et les véhicules de la manifestation. 

AttT. 2. 

Les dispositionsder article premier demeureront en vigueur jusqu'au 
démontage des installations, au plue tard, le hindi 22 octobre 2801. 

Aret. 3. 

Toute infraction au présent anté sera constatée et poursui vie con for-
méritent à la loi. 

ART. 4. 

Une ampliation du présent arrêté. en date du 16 octobre 2001, a été 
transmise à S.E. M. le MinisrLe d'Eut 

Monaco, le 16 >lobe 2001. 

Le. Alaire. 
A.-M. CiitstncizA.. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majores 
externes 4521582. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

êtretitulaire d'un diplômed'ingértieurbàtimerttou travauxpublics 

posséder une connaissance des techniques et métiers du bâtiment 
etfou travaux publics ; 

— connaître les règles et pratiques administratives des marchés 
pablics ; 

— maîtriser Pirtilisation d-outils inforrnatiques de gestinn et de el- 
nification. 	• 	• 	 • 

• 

Avis de recrutement et° 2001-135 °l'un agent d'accueil 
au Service des Parkings Publics. 

La. Direction de la F011eti011 hiblique et des. ReSSOWICCS flumaims 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un agent d'accueil 
art Serviee des Paridngs Publies. a compter du 31 janvier 2002. 

La durée de l'engagement sera de deux ans. la période d'essai étant 
de six mois 

L'échelle indiCiaire afférente à la fonction a pour ileres MajOre'S 
extrêmes 232/318. 
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La fonction afférente à rempiel consiste notamment à US :Milet la 
sutwillance de-'; Parln ing,e s  L'oueds 	nuls, 	dimnitçltes et jours 
teeiès. 

conditions a remplir sont les suivantes : 

ètre raite de 21 ans au moins : 

eut' titulaire du permis de cm-Ointe de la catégorie "Ir (véhicules 
de tourisme) 

juqifier des indimems d'une langue étrangère (anglais. allemand, 
: 

posé er une expérience enntatiète de gardiennage de parking. 

Avis de recrutement n' 2001 -1.i6 d'un agent d'entre-
tien au Service des Parkings Publics, 

La Diter.-tion de la Fonction Pcb/ique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va @tre pro( ':écié au reertitement d'un agent d'entretien 
au Service des Parkings Publics à compter du 31 janvier 2002. 

La dotée de l'engagement sera rie deux 	la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour. indices majorés 
extrèmes 2321318. 

La fonction afférente àl' einploiconsiste notamment à assurer l'entre-
tien des parkings, y compris la nuit, les dimanches et jours fériés. 

les conditions à rernplirsont les suivantes 

orne âgé de 21 ans au moins; 

- are titulaire du permis de conduire de la catégorie "H" (véhicule 
de tourisme} : 

justifier d'Une expérience en inatière trentzetien de patking. 

ENVOI DES DOSSIERS 
.......nn •n•n•nn •n 

En ce qui concerne les avis de recrutements visés ci-dessus, les can-
didats de‘ront adresser à la Direction de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade rouis 11 - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication. au  "Journal de Monaco,:. undossier 
comprenant 

une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden- 
tité ; 

deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certi ficat de nation ait té (pour tes personnes de nationalité Miné-
gasque) 

- un extrait du Casier judiciaite de moins de trois mois de:tate 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera téservée aux can- 
didats de nationalité monégasque. 	- 

DÉPARTelifENT DES l'INANCES 
ET DE 1,'ÉCONOUIE 

Mise a la location d'un local CI usage commercial au 
20, avenue (frayent, Frères. 

Administraion des Domaines fait connaître qu'elle dispose. à la 
location, d'un local à usage commercial. d'une superficie de 99 nt'. 
situé .4.1:Ins illintrElb/C domanial "Les e.'édnzs".. 2f) avenue Crovetto 
frères - Entrée 11 

Les candidats doivent adresser leur demande, au Service précité 
24. tue tin Gabias -13.1'./19 9800 MONACO CEDEX, au plus tard 
le-  2 novembre 2001-, dentier Mai. 

0E1)4Rn:41E1%7r DE L'INTÉRIEUR'. 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Centre Hospitalier Princesse. Grace 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement a'un 
assistant spécialiste dans le Service d'Orthopédie 2. 

est donné avis qu' tin poste d' assistants spécialiste est vacant clans 
le Service d'Orthopédie 2 du-Centre Hospitalier. Princesse Grace. 

Le recruteraient s'effectuera dans le cadre des dispositions statutaires 
de l'ordonnance souveraine n' 11841 du 29 décembre 1998-portant 
règlement redan à l' acti v ité des assistants au Centre Hospitalier Princesse 
Gran:. 

Les intéressete1s devront adresser leur candidature à M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace, accompagnée des pièces sui-
vantes : 

- Extrait de naissance ; 

- Certificat de nationalité : 

-- Extrait clecasier judiciaire ; 

--Copies conformes des diplômes, titres et références. 

Les candidatures de Ovni être déposées dans un délai de quinze jears 
à compter oe la publication du présent avis. 

Il est donné avisque deux po.stesd`assistants  généralistes sont vacants 
à la Pharmacie du Centre Hospitalier Princesse Grace, 

Le recrutement s'effectuera dans k cadre des dispositions statutaires 
de ',ordonnance souveraine n' 13.841 du 29 décembre 1998 portant 
règlement relatif;! l' net ivité des assistants rua Centre Hoepitalier hinces.se. 
Orme. 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement de deux 
assistants généralistes a la Pharmacie'du Centre 
Hospitalier Princesse Grave. 
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. 	Les intétessete istlevtont adresser leur:andidature à M. le Directeur 
du Centre. Hospitalier Princesse Once. acconipagii& des pièces sui-
vantes : 

Extrait de naissance 

Certificat de nationniiki 

Estran de casier judiciaire 

-- Copies contournes des diplômes, titres et rereiences. 

Les candidatures devront è n't déposées .dans un délai de quinze jours 
à compter tic la publication du présent avi, 

A vis de vacance d'emploi relatif a« recrutement de deux 
assistants au Service des Urgenres. 

11 est donné avis que deux postes ri'  assistants sont vacante an Service 
des Urgences du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Le tee mie tue nt s'effectuera dans le -ache cies dispositions statutaires 
de l'ordonnance souveraine n' t 3.841 du 29 décembre 1998 portant 
règlement tel ati f à I 'ac ité des assistante »Centre Hospitalier Princesse 
G race 

Les inieiesset Os devront adresser leur catid id autre à M. le Directett 
du Centre Hospitalier Princesse Grace. accompagnée des pièces. sin - 
vantes 

Extrait de naissaoce ; 

- Certificat de nationalité 

Extrait de casier judiciaire  

Copies conformes des diplômes. titres et références. 

Les candidatures devront être-déposées dans un délai ,ee quinze jours 
à compter de la publication du présent avis.  

Lee citions à remplir sont tes StliV011teS 

are âgé .t.S 41nS ail moins et de 50 ans an plus 

justifier d'une expetkoce du travail de guide doit moins 1,111e 

pO:RS,édef une bonne coimaissance d'une lauetu, ettanete preté- 
tence 

ENVOI IWS COSSUE« 

En ce qui. concerne l'Avis de. vacance d'emploi vise ci-dessus. les 
candidats devront adressernu Secrétariat Général de la Mairie dans un 
délai de dix jours à eompterde Icor publication au "Journal de Monaco". 
un dossier comprenant 

une detteride _sur papier libre : 

- deux extraits de l'acte de naissance 

-un certificat de nationalité (pottr persOnnes.de nationalité moné-
gasque/ ; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

une copie certifiée confornte des titres et références présentes. 

Conformément à la toi, là priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 
• 

MAIRIE 

Avis de vacance de cabine au Marché de la Condamine. 

La Mairie fait connaître que la cabine te 7 d'une surface de 20,70 an', 
sise à l'intérieur du Marché de la Condamine et disponible pour toutes 
activités. 

Lets personnes intéressées devront déposer leur candidature dans 
un délai de dix jours, à compte rde la parution dit présent avis au "Journal 
de Monaco", faire part de leur activité et pintât un curriculum vitae 
détaillé. 

Pour tous renseignements complémentaires, prière de comacter le 
Service Municipal du Domaine Communal Commerce Halles et 
Marchés, en appelant le 93.15.28.32, entre a bernes 30 et. 16 heures». 

Avis de vacance n° 2001460 d'un emploi de guide au 
Jardin Exotique. 

Le Secrétaire Général de la Mairie; DireiLien du Perseinneides 
Services Municipaux, fait comtat ile qu'un emploi de guide est vacant 
au Jardin Exotique. 

Maitre Princesse Gram 
le 20 octobre, à 21 h, 
et le 21 or.-tobre, à 15 h, 
'a Souricière" d'Agatha ChriStie avec A. ..bebarin, E Perret, 

Y. Prarluf, L. Favàli. M. alti. Y Claessent.C. Bois er,1 Feydeau 
le 25 octobre, à 21 h. 
Spectacle d'humour avec A, Meslay dans son -Nouveau Spectacle" 

et P. Adle.-  dans -Adler fait te point". 

Merl de Paris - Bar américain 
tous les soirs. à partir de 22 h, 
Piano-bar avec EMICO Arr.sano. 

Hôtel Hermitage - Bar terrasse 
Tous les soirs, à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Maure Pagnartelli. 

Salle des Variétés 
le 25 octobre, à #S .h 15, 
Conférence organisée par PAssociarion Monégasque pour la 

Connaissant des Mn; - Cycle : D'un continent à fats ... -Marrakech 
une .tlk dam l'histoire par Muait Kabbal, écrivain, chargé d'actions 
euktuellirs à r Justitut du Monde Arabe à Paris. 

Grimaldi Forum 
le 21 octobre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte-

Carlo sous la direction de Lawrence Foster-. SoLtte ; Frank Peter 
Zimenermann, 

Art programme Salonen. Hindemith, fieerak 
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le 25 octobre, à 20 h 30, 
("oneert symphonique avec l'Orchestre Philharmonique de, Monte-

Cao lo sous la (1;4-co i on de Chap.. Peter Hor, S'Oh.  slieN hielohe P011et, 
soutatto et Uranoiv i.c Rali.V, baryton, 

Au prograintne : ifccihocen, 

Callecdrale de Monaco 
le 26 octobre.. à 19 h 30. 
Festival de Musique Sacrée : "Messa di Gloria". de Puccini, osee 

A/a“ima 1,9 Guardia, taor, Marco Cdonesoa. baryton. Clueur et 
l'Onibestre Spitaltote igue du Piémont sous la disec non de 11arri.4,11.41(lieri. 

Espace Fontrieille 
jusqu'au 21 octobre. 
13" Foire Internationale de Monaco 
du 26 au 29 octobre, 
7' Salon des Enfants 

Centre de Rencontres Internationales 
Conférence organite par la Cmix-Rouge Moneglugue '`Compte 

rendu d'une mission chirurgicale au Niger'' 

Part de Fontvieille 
Tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30, 
Foire à la brocante. 

Monté- Carlo Gi.onti Met 

jw;wa' au 21 octobre, 
Alliance 

jusqu'au 22 octobre, 
Incentive Evi Internation;d Group 

jusqu'au 23 octobre. 
Stoker' 

les 21 et 	octobre, 
Tricobiotos 

du 22 nu 27 octobre. 
Carpet Ont 

Hâte/ l'ermitage 

jusqu'au 21 octobre, 
Notaires de France 

jusqu'au 23 octobre, 
KUWB - TV 

du 21 au 2.3 octobre, 
Kerastase 2. 

Expositions 	 Hôtel de Paris 

Musée Océanographique 
Tous les jours.. - 
de 10 h à 18 h, 

Micro-Aquarium : 
Une conférencière spécialisée présente au public sur grand écran, 

la vie microscopique &s'aquariums- et de. la mer .Mérlitertani5e. 
La Méditerranée vivante : 

- Grâce à des caméras immergées, des images de lamer et de ses asti- 
1111,1X sont transmises en direct. - 	• 

Tous les jours. prOjections de Malts : 
- la ferme à coraux 
- Rangitoa. le lagon des raies mantes • 
- Cétacés de Méditerranée. 

Musée des Timbres et Monnaies 
Exposition-vente sur 500 tri els monnaies, timbres de collection, 

maquettes et documents philatéliques relatifs aux evénernents ayant 
jalonne les 5iit ans de Règne de S.A.S. k Prince Rai:lier 111. 

Ouvert tous les jotz-trde 10 h à 17 h. 

Maison de l'Arnétique Latine 
jusqu'au 28 octobre, de 15 h à 20 h (sauf dimanche et jours fériés), 
Exposition de t'artiste gravera- sur acier Fred. Micheel-1;iriez qui 

Chante" 

Quai Antoine P' 
jusqu'au 21 octobre, de 13 h à 18 h, 
exposition sur le theme "Du Réei attV irtuel,„*- la Nature à l'Œuvre" 

présentée par le.  Comité National Monégasque de l'Association 
Internationale des Arts PlastiqueS oie l'U.N.E.S.C.O. 

Salle Marcel Kroetelein 
juSqu'au 18 décembre..tous les je.e. de 9 h. à 13 h, 
et. de 14 h à 17, h,  
Exposition photographique surle massif du Mercantoi. 

Congrès 

Hôtel Méridien Beach Plaza 
jusqu'au 21 octobre, 
Global Responsability Forum 
Grass Roofs 
du 22 au 25 octobre, 
Meeting Protocole 

jusqu'au 21 octobre. 
KTVK TV. 

du 24 au 29 octobre. 
He-althcare Communication 

Hôtel Métropole 

jusqu'au 24 octobre, 
Iowa Realty Group 

te 	et 21 octobre, 
Hestag Group 

.les 27 et 28 octobre,-  
Excom Group 

Monte-Carlo Beach fière/ 

jusqu'au 21 octobre, 
L'Oreal Group 

Grimaldi Fondai 

44 24 au 27 octobre. 
Saloir Luxe Pack 

Centre de Rencontres Internationales 

jusqu'au 22 octobre. 
Assemblée générale de l'Union Internationale Motonautiquue 

Sports 

Stade Louis Il . 

let,.7 octobre, à20 
ÇltairqtiOnnat de France de Football,,,, 
PreMiètebivision Monaco- Lyon 

Monte-Carlo Golf Club 

le 21 octobre, 
Lés Prix Pallini Scramble 2 joueurs. 

th 



Par jugement en date de cejour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquences de droit, ordonné la 
suspension des opérations d  la liquidation des biens de 
la société en nom collectif "IOBBI & Cie" de Pier Luigi 
IOBBI et de Paola DEL MONTE, pour défaut d'actif. 

Pour extrait conforme délivré en application de l'article 
415 du Code de Commerce. 

Monaco, le I I octobre 2001.• 

le Greffer en Chef 
B. 13AnDv. 
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INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article $74 
du.Code de Procédure Pénale 

Suivant exploit de M' Claire NOTARI, Huissier, en 
date du 9 août 2001 enregistré, le nommé 

— ROMANOV David. né k.2 février 1977 à GALLI 
(Georgie). de nationalité georgienne, sans domicile ni 
résidence connus, a été cité à cornparaitre, personnelle-
meret, devant le Tribunal. Correctionnel de Monaco, le 
mardi 2.0 novembre 2001, à 9 heures. sous la prévention 
de vol. 

Délit prévu et réprimé par les articles 309 et 325 du 
Code Pénal. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 
Le Secrétaire Général, 

B. ZA)3ALDANO. 

EXTRAIT 

Rej ugeme nt en date de ce jour, k Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquences ck droit, • 

Constatéraat de cessation des paiements et prononcé 
avec toiites conséquences de droit la liquidation des biens 
de Potina POSTIGLIONE. ayant exercé le commerce sous 
l'enseigne "EUROCLIM". Palais de la Scala, 1, avenue 
Henry Dunant à Monaco ; 

Fixé provisoirement la date de ccae cessation des paie-
ments au le° juillet 2001 

Nommé M. Jean-Claude FLORENT IN,Juge au Tribunal 
de Première Instance, en qualité de juge-commissaire ; 

Désigné Me' Bettina DOTTA, expert-comptable, en 
qualité de syndic ; 

Pour extrait conforme délivré en application de l'article 
415 du Code de Commerce, 

Monaco, le l i octobre 2001. 

Le Greffier en Chef; 
B. BARDY. 

EXTRAIT 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquences de droit. 

Constaté la cessation des paiements de Jean-François 
GIORDANO, ayant exercé le commerce sous les enseignes 
"AMBULANCES ATHENA" et "HORIGAM DEVE-
LOPPEMENT", 44, boulevard d'Italie à Monaco et en a 
fixé provisoirement la date au 30 juin 2001, 

Nommé M. Gérard LAUNOY, Juge au Tiibunal, en 
qualité, de juge commissaire 

Désigné M. Christi= BOISSON expert-comptai*, 
en qualité de syndic. 

Pour extrait conforme dél ivré en application de l'article 
415 du Code de Commerce. 

Moiiko, le 11 octobre 2001. 
Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de Première 

Instance a, avec toutes Conséquences de droit, 

Ordonné la suspension des, opérations de liquidation 
Le Greier en Chef 	des biens de la société anonyme monégasque "MANU- 

B. BARI)Y. 	 FACTURE INDEPENDANTE ,DE CONSTRUCTION 
	  RADIO (M.I.C.R.0.), pour défaut d'actif. 
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Pour extrait conforme délivré en application de l'article 
415 du Code de commerce, 

Monaco. le II octobre 2001. 

EXTRAIT 

Le Greffier ett eit(t4, 
11 mon, 

Par Mc:es-verbal en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO, President du Tribunal, juge commissaire de 
la liquidation des biens de Pierre FAYAD. ayant. exercé 
k • commerce sous l'enseigne "LE CARAT', 26, boule-
vard des Moulins à Monaco, a demie acte au syndic André 
GARINO de. ses deotrations, déclaré close la.procédure 
et constaté la dissolution de l'union dei créancierS. 

Monaco. le 19 octobre 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BAkm. 

Par jugement en date de ce jour, k Tribunal de PremkTe 
Instance- a, avec toutes conséquences de droit. • . - 

Ordonné la suspension des opérations de liquidation -
des biens de Elisabeth PRUDHOMME. épouse HOL 
TAPPELS. ayant exercé le commerce sous l'enseigne 
"BEAUTÉ CANINE", pour défaut d'actif. 

. Pour extrait eonformedélivtéen appl kat ion del'anicle 
415 du Code de Commerce. 

Monaco, k 11 octobre 2001: 

Le Greffier en Chef 
B. BARD'i. 

EXTRAIT' 

Par jugement en date de çe jour, le Tribunal de Première 
Instance a. avec toutes conséquences de droit, 

Ordonné la suspension des opérations d•-:z,,  liquidation 
des biens de la société en nom collectif -MARCO ET 
GAI3RIELE °STONE" exerçant le commerce sous 
l'enseigne "PREMECAL", 1, boulevard de Suisse à 
Monaco, de Marco OSTONI et de Gabriele OSTON1. 
associes-eaérants de ladite société, pour défaut d'actif, 

Etude de M' Paul-Louis A UREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT 
DE LOCATION GERANCE 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu le1 août 2001, par le notaire 
soussigné, M. Charles FECCIIINO et M'te Camille 
AMADEI, son épouse, demeurant ensemble à Monaco-
Ville, 6. rue Princesse Marie de Lorraine, ont teno,evelé 
pour une période de deux ans, à compter du 2 octobre 
2001. ta gérance libre consentie à Mm Rose st_or4DA, 
née GRANATO. demeurant à Monte-Carlo, 19, boule-
vard de St isse. du fonds de commerce de librairie, pape 
terie et bazar ; la vente à emporter de petite confiserie, 
biscuiterie, glaces industrielles de types barres glacées 
(Motta, Ivliko, Mare) fg, boissons hygiéniques., exploité à 
Monaco-Ville, 16. rué Princesse. Marie de Lorraine.. 

Il n'a été prévu aucun cautionnement. 

Pour,extrait confotme délivréen aPplicationde 
415 du Code de Commerce. 

Monaco. le 11 octobre 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY:,  

Oppositions, 	y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 octobre 2001. 

Signé : P.L. AUREGL1A. 

1.` 
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Etude de M Magali CROVEITO-AQUILINA 

26, avenue de la Costa - Mante-Carlo 

6411E11 AIR MONACO” 
(SociétJ A .onyme Monégasque) 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1, - Aux termes d'une dé4bération prise à Monaco, au 
siège social Héliport de Fontvieille à Monaco, le 29 juin 
XXX/. les actionnaires de la société HEL I AIR MONACO, 
réunis en assembles générale extraordinaire ont décidé : 

la réduction du capital social de la somme de DEUX 
MILLE NEUF CENT QUARANTE CINQ Francs pour 
le porter de son montant actuel de UN MILLION de Francs 
à celui de NEUF CENT QUATRE VINGT DIX SEPT 
MILLE CINQUANTE CINQ Francs, 

IV, - L'expédition de l'acte précité du 9 octobre 2001 
at êté déposée au Greffe des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco, ce jour itième. 

Monaco. k 19 octobre 2001. 

Sigit t5 :Vit. CROVI1TO-AQUILtNa. 

Etude de M' Henry REY 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. Yann VAN DEN BROEÇK 

S‘ Cie" 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

DeiLvième. Insertion 

„ s 

* la conversion en euros dudit capital soit CENT CIN-
QUANTE DEUX MILLE euros, 

' le regroupement des dix mille actions de cent Francs 
chacune de valeur nominale en mille acdons (nouvelle 
série) de cent cinquante deux euros chacune de valeur 
nominale. 

* et la modification corrélative de l'article quatre des 
statuts. 

Ledit article désormais libellé comme sait 

-Article quatre (nouveau)" : 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE DEUX MILLE (152.000) euros. 

"Il est divisé en mille actions de cent cinquante deux 
(152) euros chacune de valeur nominale entièrernentlibé-
rées, nurnéreatées de 1 à 1.000. 

"Le capital social peut être augmenté ois réduit de toute 
manière après décisions de l'assemblée générale es traor-
di naine des actionnaires approuvées parAriété Ministériel". 

II.% Le procès verbe de ladite assemblée générale 
extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
rang des minutes de Nt CROVETTO-AQUILINA, notaire 
soussignée, le 9 octobre 2001. 

III, Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par arrêté de S.E.M le Ministre d'EtatSfe la 
Principauté de Monaco, en date du 31 octobre 2000, dont 
une atnpliation a faitl`objet d'un dépôt au rang des minutes 
de e CROVE110.AQUILINA, k 9 octobre 2001. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 
21 septembre 2000. 

.contenant établissement des statuts de la société en 
commandite simple devant exister sous la raison sociale 

Yann VAN DEN BROECK & Cie .et la riéno-
mination commerciale "MONACO CUVELAGES 
RESINES RENFORCEMENTS REPARATIONS" en 
abrégé "MC3R", 

M. Gérard GIORDANO. domicilié et demeurant>  
64, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, 

a apporté à ladite société les éléments d'un fonds de 
commerce 

* d'entreprise générale du bâtiment, tous corps d'état;, 

— de prestations de services afférentes à la constnic 
lion de bâtiments (constructions neuves, féparati011S, réfee-
ions. entretien) et plus précisément, tous trasaw. de 

maçonnerie. de c arrelage, de plâtrerie, travaux maritimes, 
acrobatiques et d'étanchéité ; 

et de mise en oeuvre de tous moyens pour l'aména-
gement de magasins ; achats et ventes de matériaux des-
tinés aux activités, précédentes, 

exploité n" 24, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-
Carlo, sous le nom dé'"MC3R". 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la presente insertion, 

Monaco, le 19 octobre 2001. 

Signé : H. Rase 

s 
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Etude de 1V1' Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro -- Monaco 

“LpG WORLD SAM." 
(Société Anonyme tvionég„asqao 

Pub! t ion prese rite pat' l'onionnateee- loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et mn. l'article 3 de l'arrêté de 
S. E. M. le Ministre d'État de la Pelneipauté de Monaco, 
en date du 21 septembre 2001. 

1. - Aux termes d'un acte reçu. en brevet. le 11 juin 
2001 par Me llenrv REY. Notaire à Monaco, il a été 
établi. ainsi qu'il suit, les statuts d'une société 
anonyme monégasque. 

STATUTS 

TFFRE I 

FORMATION - DENOWNATION SIEGE 
OBJET - DUREE 

ARTICLE PREMIER 
Forme - Dénomination 

H est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "Li G WORLD 

ART. 2. 
Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, ape.).".s 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART., 3. 

Objet 

La société a pour objet, dans tous pays 

— l'achat et la vente de matériels et équipements spor-
tifs, 

— la réalisation de prestations de services de formation 
et de recherche concernant lesdits matériels et équipe- 
ments, 

et généralement, toutes opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement à l'objet social. 

Art'. 4. 
Pro.ée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf 
années. 

'-urRE 
APPoius - FONDS SOCIAL - ACTIONS 

ART. 5. 
Capital 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS (450.0(X1f ), divisé 
en'FROIS MILLE actions de CENTCINQU.A,N'rE EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes a souscrire en numéraire 
et à libérer intégralement à la souscription. 

Modifie..arions du capital social 

ti) Augmentation du capital social 

Assemblée Générale Extraordinaire est seule compé-
tente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont. proportionnellement au montant 
de leurs actions. un droit --ike préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser 
une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant la période de souscription, dans les conditions et 
sous les réserves prévues dans les statuts, s'il provient 
d'une action elle-même négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
augmentation de capital peut supprimer ce droit préfé-

rentiel de souscription. Les attributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent prendre 
part au vote supprimant en leur faveur le droit préfé-
rentiel dé Souscription. La majorité requise par cette 
décision est calculée après déduction des actions pos- 
sédées par lesdits attributaires. 	 - 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
-duellernent à leur droit préférentiel de souscription. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre ittéductible seront attribuées à ceux des 
souscripteurs à titre irred uctible qui auront égaleinerit 
Souscrit à titre réduCtible„ un nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre. L'attribution sera 
faite à proportion des droits de souscription irréductibles 
dont ils disposent et dans la limite de leur demande. 

. b) Réduction du capital social 

L' A ssen tbléeGénérale Extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider le réduction du capital social notam-
Ment pour cause de pertes, le tout dans les limites et sous 
les réservé•S prévues par la loi.' En aucun cas, la réduction 

• 
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de capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre action-
- Haires. 

Ana. 	et, 

Ft:rtne des actions' 

Les actions sont obligatoiaannent nominatives. 

tilles- doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la soeiété. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de le signature de deux 
adni in istrateurs, l' une de ces deux signatures pouvant être 
imprimée ou apposée au moyen d' uneeri ffe. Outrer im m 
tricule, ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils repré-
sentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur -fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) - Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre. actionnaires. - 	• 

b) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales n'ayant pas la qualité 
d'actionnaire qu'autant que ces personnes auront été préa-
lablement agréées par une assemblée générale ordinaire 
convocalée extraordinairement qui n'a, en aucun cas. à 
faire connaître les motifs de son agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les nom, 
prénoms, adresse (ou dénomination, forme juridique 
et siège s'il s'agit d'une personne morale) du cessionnaire, 
le nombre d'actions dont la cession est envisagée. le prix 
et les modalités de paiement, les none, prénomse adresse 
de l'expert choisi en cas de recours ai. la procédure de déter-
mination du prix ci-après visée et un domicile élu en 
Principauté de Monaco, est notifiée par l'actionnaire 
cédant par lettre recommandée adressée au siège social, 
au Président' du Conseil d'Administration de la Sociéié 
qui doit convoquer une Assemblée Générale dans le délai 
d'un mois de la réception de la demande. 

A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau de 
transfert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 
d'Administration de régulariser la cession, en cas de non 
agrément et de désignation du cessionnaire par l'Assemblée 
Générale ainsi qu'il sera dit ci-après. 

L'Assemblée Générale Ordinaire convoquée extraor-
dinairement statue sur la demande préSentée par l'action-
naire et, à défaut d'agrément sur le prix proposé; Ces 

indications driieent figurer dans la notification de refus 
d'agrément adressée itti cédant, 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa daci-
sain au cédant. au domicile_ élu dans sa demande, dans 
les deux mois du jour de la réception de eelle-cisragré-
nient est réputé aequis et la cession peut intervenir. 

Si le cessionnaire propose n'est pas agréé, l'actionnaire 
ayant fait part de son intention de céder pourra revenir 
sur cette décision et conserver ses actions. en- notifiant 
par lettre recommandée avec accusé de réception sa déca- 
sign - au Président du Conseil d'Administration dans les 
dix jours de la notification à lui faite du refus d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son inten-
tion de céder les actions indiquées tains la demande 
d'agrément. 1' Assemblée Générale- Ordinaire convoquée 
extraordinairement., dans le mois de l'expiration de ce 
délai de dix jours ou de la réception de la réponse de 
l'actionnaire confirmant sa décision de céder ses actions, 
est tenue de faire acquérir lesdites actions par les. per-
sonnes ou sociétés qu'elle désignera et ce. moyennant un 
_prix qui, sauf entente entre les intéressés, sera déterminé 
-par deux -experts nommés, l'un par le cédant, et l'autre par 
le Conseil d'Administration, étant entendu que ces experts, 
s'il y a lieu, s'en adjoindront un troisième qui statuera en 
denier ressort et qu'en cas de refus par l'une_ des parties de 
• désigner son expert ou si les experts désignés ne peuvent 
s'entendre pour la désignation d'un troisième expert, il 
sera procédé à cette ois ces désignations par M. le Président 
du Tribunal de Première Instance deMonaco, à la regs te 
de la partie ln plus diligente, 

Si à l'expiration du délai d'un mois prévu au para- 
graphe precedent, l'achat de l'intégralité des actions à. 
céder n'était pas effectivement réalisé par le (ou les) ces-
sionnaire(s) proposé(s) par r Assemblée Générale, l'agré-
ment à la cession souhaitée par le cédant serait alors consi-
déré comme donné. 

c) Les dispositions qui précédent sont applicables à 
tons les cas de cession, même ans adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance  de justice ou autreMente  ai risi qtenux 
tranamissions par voie de donation et aux mutations par 
• décès.. - 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léga-
taires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer le Président du Conseil d'Administration 
par lettre recotrunandée de la transmission opérée à leur 
profit. De même, en easde donation, le donateur doit noti-
fierson intention au Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée, avec indication des nom, 
prénoms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi 
que le nombre d'actions sur lequel porterait la donation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire convoquée extraor-
dinairement dans le délai d'un mois de la réception de 
la lettre recommandée prévue au paragraphe précédent 
est alors tenue de statuer sur l'agrément du bénéficiaire 
de la transmission d'actions. 

aaanesa- Saaianne 



ART. 8. 

Composition 

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et sept au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale ordi-
naire. 
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A défaut d'agrément, les adjudicataires. héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire. si  le donateurue renonce -
pas il son projet de donation, one soumis au droit de 
préemption des personnes ou sociétés désignées par 
1* Assemblée Générale, de la manière, dans les conditions 
de délais et moyennant un prix fixé ainsi 	est dit au 
paragraphe h) ci-dessus, ce prix étant toutefois, en cas 
d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura été 
proeoncée. 

Sa n'a pis été usedu.droiede préemption parl'ASsemblée 
Générale. ou si l'exercice de ce droit n'a pas absorbé la 
totalité des actions faisant l'objet de la mutation, les adju-
dicataires. donataires, héritiers et légataires. bien que non 
agréés, demeureront -définitivement propriétaires des 
actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par k Conseil d'Administration. sans qu'il 
soit beSoin 	la signature du cédant. 

ART. 7, 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession d'une action emporte. de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulières du Conseil d'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux béné-
free; sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action. ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre, inérne usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se' faire ,.représenter 

auprès de la société par une seule et rnéme personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
pe_uvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation. Us sont tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'assem-
blée générale. 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE (A SOCIETE 

A itr. 9. 

Actions de garantie 

Les administnitems doivent être propriétaires chacun 
de cinq actions. 

ART. 

Durée des loreillons 

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l'Assemblée Générale qui procède à leur nomination : 
cette durée est au maximum de six années. chaque année 
S'entendant de la période courue entre deux Assemblées 
Générales Ordinaires annuelles consécutives. Les fonc-
tions des Administrateurs prenant automatiquement fin. 
au. plus tard. à l'expiration d'on délai de six mois de la 
clôture du dentier. exercice Si i'.Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle n'a pas été tenue à cette date. 

Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission. le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou à des nominatiOns à titre provisoire. 

- Les nominations d' administrate urs iaites par le Con seil 
d' Administraiion sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. Adéfaut de ratifi-
cation, les délibérations prises et les actes accomplis anté-
rieurement n'en dereearent pas moins valables. 

ART. I L 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres, pu à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour râclininis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Athninistration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés pare k 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, aceeptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d' Adminisiration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 
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TITRE IV 

COMM/SSAMES A UX COMPTES 

Atm. 12. 

L'assemblée générale nomme deux Commissaires aux 
Comptes, coitfc,rmément à la loi n' 408 du vingt' invier 
mil neuf cent quarante cinq, 

TITRE V 

A SSEMSLEE5 C; ENERALES 

ART. 13. 

Convocation 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale dans les six mois qui suivent la date defla clôture de 
l'exercice, par le Conseil d'Administration ou par avis 
inséré dans le `lotirnal de Monaco:", quinze jours avant 
la tenue de l'assemblée. 

Dans klas où il est nécessaire de modifier les statutS, 
l' assemblée générale extraordinaire sera convoquée de la 
ntême façon et au délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées. 
toutes asseMblées générales peuvent avoir lieu sans convo-
cation préalable. 

ART. 14. 
Regiwre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 

Composition, tenue el pouvoirs des assemblées 

.11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes. les 
• questions «nichant la Composition, la tenue -et les pou-
voirs des assembléeS. 

TITRE VI 

ANNEE SOCIALE 
REPARrlTION DES BENEFICES 

Année sociale 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
k trente et un décembre. 

Par exception,le Premierexercice compitnddia période 
écoulée du jour de la constitution définitive 4e la société 
jteilteau trente et un décembre deux mille deux. 

ART. 17. 

Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraueet autres charges de la société, y 
compris tous amortinsements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou 	pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 Ç)  au Moins pour constituer k 
fonds de réserve ordinaire ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire es4 descendue au-
dessouS de ce dixième. 

Le solde-est à la disposition. de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un ou de plusieurs fondsAe réseryesextra-
ordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle i*gle l'affec-
tation ou l'emploi, soit le reporter à nouveau en totalité 
ou en partie. 

L'Assemblée Générale Ordinaire a pouvoir, à tout 
Moment, de procéder à une distribution de &Mendes par 
prélèvement Sur les réserves ou Sur k report à nouveau 
condition que lé fonds Social soit au moins égal au capital 
social. 

Hors k cas de réduction du capital. atteinte distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque: le fonds 
social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur 
au montant du capital augmenté des réserves. 

La perte, s'il en existe, est après l'approbation des 
cornpteS par l'assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ART. 18. 

Perte des trois/quarts du capital soja! 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administratem ou, à défaut, les Commissaires aux comptes, 
s'ont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la 
question de savoir s'il y aq lieu de diSSoudre la société: 

La décision de l'assemblée est. dans tous les cas; ren-
due publique...  

Atcr. 19. 

Dissolution - Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle. sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs Ii(i,tidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. ' 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le coùrs de sa 
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Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
consumée conserve. pendant la liquidation, les mêmes 
attribut ions que durant le catus de là sot; iété et elle confeie 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéeiaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs, Elle est présidée par les liquidateurs 
en cas d'absence du ou dos liquidateurs, elle élit elle-
même soa Président. 

Les liquidatetars ont pour Mission de réaliser, ntême il 
l'amiable. tort raCtif de la société et d'éteindre son 
passif. 

TITRE VIII 

COIVTESTATIONS 

ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société on de sa liqu:dation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-Wrnes. au sujet des affaires sociales, sort itigées 
conformément à la loi et soumises à la _juridiction des 
Tribunaux Compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, toet actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco dans le ressort du 
siège social et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile, 

Pour le cas. toutefois. où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté. les assignations 
et significatiOns seront valablement faites au Parquet de 
M. k Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRESENTE SOCIETE 

ART. 21. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront été.,approuvés et lasociété 
autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre dEtat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans le "Journal 
de Monaco" 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de. S£. M. le Ministre crEtat de la 
Principauté de Monacô en date du 21 septembre 2001. 

- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur apprabation ainsi qu'une ampliation dudit arrête 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de 	REY, notaire susnoMMé, par acte du 
15 octobre 2001. 

Monaco, k 19 octobre 2001, 

Le Fondateur. 

Etude de Me  Henry REY 

Notaire 

2, raie Colonel Bellando' de Castro - Monaco 

"LPG WORLD S.A.Mr 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après.: 

1') Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "LPG WORLD S.A.M." au capital de QUATRE 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS et avec, siège 
social "Giklo Pastor Center", numéro. 7, rue du Gabian. 
à Monaco, reçus, en brevet, iYar M' Henry REY, le 1 I juin 
2001, et déposés au rang de ses minutes par acte en date 
du 1,5 octobre 2001. 

20) Déclaration de souscription et de versensént de 
capital faite par le fondateur, suivant acre reçu, en minute, 
par le notaire soussigné, le 15 octobre 2061. 

3') Délibération de l' Assemblée Générale Constituti ve 
tenue le 15 octobre 2001 et déposée avec les pièces annexes 
au rang des minutes de M' Henry REY, par acte du rla+ me 
jour (15 octobre 2001), 

ont été déposées le 18 octobre 2001 au Greffe Général 
de la Courd' Appel et des Tribunaux de la Sincipauté de 
Monaco. 

Monaco, le 19 octobre 2001, 

Signé :Ii, RtiY. 



Monaco, le 19 octobre 2001. 
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Etude de Mc tlewçf RFS 
Notaiw 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"BA .NK VON ERNST (MONACO)" 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux tenues d' une délibération prise le 6 avril 200 1, 
les actionnaires de la société anonyme monégaSque 
denotrintée "BANK VON ERNST (MONACO)", réunis 
en Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé. à Tuna-
nimité sous réserve des autorisations gouvernementales : 

à) De réduire.la durée des mandats der administrateurs 
à une durée de deux années. 

b) En conséquence de ce qui précède de modifier article 
1 I (durée des fonctions des administrateurs) des statuts 
qui sera dés•ormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 11" 

"La durée des fonctions des administrateurs est de deux 
années": - 

H. - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire. susvisée, du 6 avril 2091, ont été approu-
vées et autorisées par arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 18 juillet 2001, 
publié au "Journal de Monaco", feuille numéro 7.505 du 
2? juillet 2001. 

III. - A la suite da cette anirobation, rrn original du 
procès-verbal de l'aSsemblée générale extraordinaire du 
6 avril 2001 et une ampliation de l'arrêté ministériel 
d'autorisation du 18 juillet 2001, ont été déposés, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire SkIssigné, par acte en date du I I octobre 
2001, 

IV. - Une expédition de l'acte 'de dépôt précité du 
I 1 octobre 2001, a été déposée au Greffe Général de la 
Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, le 17 octobre 2001. 

Etude de LW Henry REY 
N az 0 

•11,  2. rue Colonel Bel lando de Castro - Monaco 

"Monaco Télécom S.A.M." 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

L Aux tenues d'une délibération prise, au siège social, 
k 26 juillet 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "Monaco Télécom S.A.M.", 
munis en Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, 
t l'unanimité sous i‘ serve des autorisations gouverne 
mentales 

a) D'augmenter le capital social de HUIT CENT 
QUATRE VINGT HUIT ?MILLE FRANCS (888.000F), 
pour le porter à DIX MILLIONS HUIT CENT QUATRE 
VINGT HUIT MILLE FRANCS (10.888.000,90F), ,par 
la création et l'émission au pair de liter CENT QUATRE 
VINGT HUIT (888) actions nouvelles de MILLE FRANCS 
chacune. 

Cette augmentation étant réalisée par apport en nature 
de NEUF MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT 
SEIZE actions de la "SOCIETE MONEGASQUE DE 
TELEDISTRIBUTION" ayant son siège social 29, av. 
Psse Grace à Monte-Carlo, dans les tertres et conditions 
définis par ladite assemblée. les actions créées, numéro-
tées de 10.001 à 10.888. étant attribuées à l'apporteur. 

b) D'approuver le montant de la prime d'apport s'éle-
vant à CENT UN MILLIONS HUIT CENT CIN-
QUANTE TROIS MILLE SIX CENTS FRANCS 
(101.853.600 F) 

c) D'agréer l'apport par la société anonyme motté-
gasql re dénommée "COMPAGNIE, MONEGASQUE DE 
COMMUNICATION" ayant son siège 25, bd de Suisse, 
à Monte-Carlo, de NEUF MILLE NEUFCENT QUATRE 
VINGT SEIZE actions de la société anonyme monégasque 
dénommée -SOCIETE MONEGASQUE DE TELE 
DISTRIBUTION", tel que défini à la troisième résolu-
tion de ladite assemblée générale. 

d) De nommer M. Claude TOMATIS, en qualité de 
Commissaire aux apports ; 

e) D'élever la valeur nominale des actions de la somme 
de 	F à celle de 155 E, par incorporation de réserves 
facultatives d'un montant de CENT QUATRE VINGT 
DEUX MILLE CENT QUATRE VINGT DOUZE 
FRANCS (182.192 fi: 

t) De modifier, en Conséquence de ce qui précède, 
l'article 6 (capital social) Ides statuts. 

7' W." [Je ei>;: 



Cette société pend la dénomination de "POLYME-
TAL S.A.". 

Son siège social est fixé à Monaco. 

lI peut être transféré en tout endroit de la Principauté 
de Monaco, par simple décision du Conseil d'Admi 
nistratiois. 

b) De modifier comme suit l'article 5 (actions) des sta-
mtg qui sera désormais rédigé comme suit 
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II. - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire du 26 juillet 2001. ont été approuvées et 
autorisées par arrêté de S.E, M. k Mistktre 	at de la 
Principauté de Monaco. en date du 21 septembre 2lX,11, 
publie au "Journal de Monaco" du 28 septembre 2001, 

- A la suite de cette approbation, un diriginid du 
procès-verbal de l'assemblée générale en. 	n aire, sus- 
visée, du 26 juillet 2001 et une ampliation de l'aïeêté 
mi nistélie 1 d'autorisation, précité. du 2 I septembre 2001 
ont été déposés. avec reconnaissanee d'écriture et de signa-
tures, au rang des minutes du notaire soussigné. par acte 
du IO octobre 2001. 

IV, - Par délibération prise, le 10 octobre 2001, tees 
actionnaires de la société, réunis en assemblée générale 
extraordinaire. par suite de I ipprobaiiba de neev;Ituaribn 
à CENT VEUX MILLIONS SEPT CENT Q1 AR ANTE 
ET UN MILLE SIX CENTS FRANCS (102.741.600 F°) 
de l'apport en nature susvisé : 

- ont constaté que les HUIT CENT QUATRE VINGT 
HUIT actions nouvelles de MILLE FRANCS chai:Mie de 
valeur-nominale correspondant à l'augmentai•riri de capi-
tal de ;a société se trouvent intégralementliberéesetl.aug-
mentation de capital effectivement réalisée 

- ont décidé d' inacrire le moKant de la prime d'apport 
de CENT UN MILLION HUIT CENT CINQUANTE 
TROIS MILLE SIX CENTS FRANCS (101.853.600 F)‘ 
à un compte spécial "prime d'apport" sur lequel porte-
ront les droits de tous les actionnaires, 

et one procédé ai la modification de l'article 6 (capi-
tal social) des statuts désormais rédigé comme suit  

"ARTICLE 6" 

"Le capital social est fixé à la somme de UN MIL-
LION SIX CENT QUATRE VINGT SEPT MILLE SIX 
CENT QUARANTE EUROS (1.687.64() euros, divisé: 
en DIX MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT HUIT 
(10.888) actions de CENT CINQUANTE CINQ (155) 
euros chacune de valeur nominale. 

Sur ces DIX MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT 
HUIT (1(1888) actions, il a été créé : 

- lors de la constitution DIX MILLE (10..000) actions 
en rémunération des souscriptions versées en numéraire 
et libérées intégralement à la souscription 

- lors de l'augmentation de capital décidée en date du 
26 juillet 2001, HUIT CENT QUATRE VINGT HUIT 
(888) actions en rémunération d'un apport en nature et 
libérées intégralement dès leur émission". 

V. - Le procès-verbal de l'assemblée générale extra-
ordinaire, susvisée, du 10 octobre 2001, a été déposé. avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du même jour 
(10 octobre 2001), 

VI. - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
I °octobre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes  

au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. le 1g octobre 2001. 

Monaco, le 19 octobre 2001. 

Signé : IU. REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notai re 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

"POLYMETAL RICHELMI. S.A.." 
Nouvelle dénomination 

"POLYMETAL S.A." 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1.- Aux termes d'une délibetation prise au siège 
le seize mai deux mille un les actionnaires de ta société 
anonyme monégasque dénommée "POLYMETAL 
RICHELMI S.À.". réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont décidé à l'unanimité, sous res'èrve des 
autorisations gouvernementales : 

a) De modifier la dénomination sociale et en consé-
quence l'article l'' (dénomination) des statuts qui sera 
désormais rédigé comme uni,: 

"ARTICLE PREMIER" 

Il est formé par tes présentes entre les souscripteurs et 
les propriétaires des actions ci-après crémas et celles qui 
pourront l'être par la suite une société anonyme qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco. sur la 
matière et par les présents statuts. 
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"ARTICLE 5" 

Les actions sont obligatoirenient nominatives, 

Les titres • provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches. numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateans, l'une de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. outre 
l'ininiatrieteie. ils mentionnent le nombre d'actions 
représenteCi. 

1..1i propriété des neennis nominatives est établie par 
une inscription sur les registres (k ln société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert ins-
crit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par k cédant 
et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir respectif. 

Restriction Mi transfen des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou ces-
sibles entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales n'ayant pas la qualité 
d'actionnaire qu'autant que-Ces personnes aifiOnt été préa-
lablement agréées par le Conseil d'Administration qui n'a, 
en aucun cas, à faire connaître les motifs de son agrément 
ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les nom, 
prénoms, adresse (ou dénomination. forme juridique et 
siège s'il s'agit d'une personne morale) du cessionnaire, 
le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix 
et les modalités de paiement, les nom, prénoms et adresse 
de l'expert choisi en cas de recours à la procédure de déter 
rnination du priit ci-après visée et un domicile élu en.  
Principauté de Monaco, est notifiée. :Or lettre recom-
mandée par l'actionnaire cédant au Président du Conseil 
d'Administration de la Société, au siège social. 

A cette demande doivent être joints le certificat d'ins-
cription des actions à transmettre et un bordereau de trans 
fert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 

.d'Administration de régulariser la cession, en cas de non 
agrément et de désignation du cessionnaire parle Conseil 
d'Administration ainsi qu'il sera dit ci-après. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître. au 
cédant, au domicile élu dans sa demande, dans te délai 
d'un ntois à compter de la réception de relie-ci, s'il agrée 
ou non le cessionnaire proposé. A défaut d'agrément, le 
Conseil «Administration doit également indiquer s'il 
accepte le prix proposé et dans la négative le nom de l'ex-. 
pert choisi par lui à l'effet de déterminer.le prix .de ces7  
sion en conformité de la procédure ci-après précisée. • 

Si le Conseil d'Administration n7a pas notifié sa déci-
sion au cédant dans le mois du joui de la réception de sa 
demande, l'agrément est réputé acquis et la cession peut 
intervenir. 

Si te cessionnaire proposé n'est pas agréé, l'actionnaire 
-ayant fait part de son intention de céder pourra ter4nir  
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sur cette décision et conserver ses actions, cri -notifiant 
par lettre recommandée avec accusé de réceptinn sa déci-
sion kni Président du Conseil «Administration dans les 
dix ,jours de la notification a lui faite du relus d'agrément. 

Dans k cas où l'actionnaire persisterait dans son Mien-
t bn de céder les actions indiquées dans la demande d'agré-
ment, le Conseil d'Administration sera tenu, dans k mois 
de l'expiration de ce deenni de dix jours ou de la réception 
de la réponse de l'actionnaire confirmane=son intention de 
céder les actions concernées, de faire acqudrir lesdites-
actions par les personnes physiques ou morales qu'il dési-
gnera-  et ce, moyennant un prix qui, sauf entente entre. les 
ktéessés. seradéterminé- par deux experts nommés, l'un 
par le cédant, et l'autre par le Conseil d'Administration, 
étant entendu que ces experts. s'il y a lieu, s'en adjnin-
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et qu'en 
cas de refus par l'une des parties de désigner son expert 
ou si les. expertwe;ésignés ne peuvent s'entendre pour la 
désignation d'un troisième eXperL il sera procédé à -cette 
ou cesidésignations par M. le Président du Tribunal de 
PreMière Instance de Monaco, à la requête de la partie la 
plus diligente:-  

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé ci-. 
dessus, l'achat de l'intégralité des actions à céder n'était 
pas effectivement réalisé par le .(Ou les) cessionnaire (s) 
peoposé.(s) par le Conseil d'Administration, .!'agrément à 
la cession souhaitée .par le-cédant serait alors considéré • 
comme donné.  

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi qu'aux 
transmissions par voie de donation et aux mutations par 
décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léiza-
taires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du
décès, informer le Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée de la transmission opérée à leur 
profit De même, en cas de donation, le donateur doit noti-
fier son intention au Président du Conseil d'Adminisuation 
par lettre recommandée, avec indication des nom, pré-
noms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que 
le nombre d'actions sur lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le délai 
d'un mois de la réception de la lettre recommandée pré-
vue au paragraphe précédent. de statuer sur l'azrément dlt 
bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrént, les adjudieitaire, héritiers et 
légataires, ainsi qi.tee donataim,si. le donateurne renonce 
pas à son projet di donation, sont soumis au droit de pré-
emption des personnes physiques ou morales désignées 
par le Conseil d'Administration, de la manière, dans les 
conditions de délais et moyennant un prix fixé ainsi qu'il 
est dit au paragraphe b) ci-dessus, ce prix étain Iretefois, 
en cas d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura 
été prononcée, 
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S'i I n'a pas été usé du droit de préemption par k Conseil 
d'A.dministration, ou si t'exercice de ce: droit n'a pas 
absorbe la totalité des actions faisant l'objet de la muta-
tion, les adjudicataires, donataires, héritiers et légataires, 
bien que non agréés, demeureront définitivement pro-
priétaires des actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus. k transfert des. 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant." 

C) De modifier l'article 7 (compaSition du conseil d'ad-
ministration) qui sera désormais rédigé comme suit.:. 

"ARTICLE 7" 

La société est. adMinistrée par un Conseil 
. d'Administration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus. élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la date de l'Assemblée Générale Ordinaire 
qui est appelée à les remplacer 

L'administrateur sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou- de démission, le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre proVisoire. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Conseil 
d'Administraiion sont soumises à la ratification de:a plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de rati-
fication, les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement n'en demeurent pas moins valables. 

Chaque administrateur doit être propriétaire de cinq 
actions de la société pendant toute la durée de ses fonc-
tions. Ces actions som nominatives. inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale : elles sont affectées en tota-
lité à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les déci-
sions ne sont valables eue si la majorité des membres est 
présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voit, celle 
du ['résident es,* prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 

l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis, Les délibérations 
du Conseil sont constatées par des proces-verbaux ins-
crits sur un registre spécial et qui sont signés par le Président 
de la séance et pair un autre administrateur ou par la majo-
rité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces. proces-verbaux à pro-
duire en justice ou aiilleurs. sont signés soit par l'adini-
nistnneur-délégué. soit par deux autres administrateurs." 

(1)- d'augmenter k capital social de la somme de DE.0 X 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS (250,0(X) F) à 
celle de UN MILLION DE FRANCS (1»00.000 Et par 
la création de SEPT CENT CINQUANTE actions nain 
velles de MILLE FRANCS chacune, numérotées-de DEUX 
CENT CINQUANTE ET UN à MILLE. 

Les actions nouvelles seront attribuées gratuitement 
aux actionnaires à raison de trois actinns nouvelles pour 
une action ancienne. 

Les actions nouvelles qui seront soumises à toutes les 
dispositions statutaires, seront assimilées aux actions 
anciennes et jouiront des mêmes droits. 

- D'élever la valeur nominale des. MILLE actions de - 
MELLE FRANCS (1.000 F) à DEUX CENTS EUROS 
(200 ;: • 

En conséquence de quoi, les actions demeureraient 
réparties sans changement entre les actionnaires. 

e) De modifier en conséquence l'article 4 (capital social) 
des statuts. 

II.- Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 16 mai 2001 ont été approuvées et auto-
risées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Exact de la 
Principauté de Monaco. en date du 20 août 2001, publié 
au "Journal de Monaco" le 24 août 2001. 

HL- A la suite de cette approbation, un original du pro-
cès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, sus-
visée, du 16 mai 2001 et une Ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, précité. du 20 août 2001 ont 
été déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, au rang des minutes du notaire soussigné par acte 
du 10 octobre 2001. 

IV.- Par acte dressé également, le 10 octobre 2001. le 
Conseil d'Administration a : 

- Déclaré, qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire. susvisée, du 16 mai 
2001, approuvées par l'arrêté ministériel du 20 août 2001, 
il a été incorporé au compte -capital social' par ineor-
poration du -Report a nouveau", la somme de UN 
MILLION SOIXANTE ET UN MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (1.061.914 F), 

résultant d'une attestation qui présente un montant suf-
fisant a cet effet, délivrée Par MM. Roland MELAN et 
Alain LECLERCQ, Commissaires aux Comptes de la 
Société, en date à Monaco du ln octobre 2001, qui est 
demeurée annexée audit acte. 

-- Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, 

il sera créé SEPT CENT CINQUANTE actions nou-
velles de MILLE FRANCS chacune et que la valeur nomi-
nale des MILLE actions existantes sera portée de la somme 
de MILLE FRANCS à celle de DEUX CENTS EUROS 

se. 
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Déeidé qu'il sera procédé à l'impression matérielle 
des SEPT CENT CINQUANTE actions nouvelles pour 
en permettre l'attribution aux actionnaires dans les délais 
légaux. soit à Ptablissement des certificats nominatifs 
d'actions intitulés au nom des propriétaires et que l'élé-
vation de la valeur nominale des MILLE actions exis-
tantes de la somme de MILLE FRANCS à celle& DEUX 
CENTS EUROS sera constatée soit au moyen de l'im-
pression de nouveaux titres, soit au moyen de l'apposi-
tion d'une griffe sur les actions ou certificats d'actions : 

— Décidé que les SEPT CENT CINQUANTE actions 
nou vel les c réées auront jouissance iàcompterdu I 0 octobre 
-2001 et qu'elles seront soumises à toutes les obligations 
résultant des statuts dela société à l'instar des actions 
anciennes. 

V. - .Par délibération prise, le 10 octobre 2001. les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration pardevant Maître REY. notaire 
de la société, relativement à I' atterneritation de capital des-
tinée à porter ce dernier .à la somme de DEUX CENT 
MILLE EUROS. 

— Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de DEUX CENTCINQUA NTE MILLE FRANCS 
à celle de DEUX CENT MILLE EUROS se trouve défi-
nitivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de DEUX 
CENT MILLE EUROS. il  y a lieu de précéder à la modi-
fication de l'article 4 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit : 

"ARTICLE 4' 

"Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT 
MILLE EUROS (200.000,00 Euros). 

Il est divisé en MILLE ACTIONS (1.000) de DEUX 
CENTS EUROS (200,00 Euros) chacune de valeur nomi-
nale." 

VI.- Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée. du I 0 oetobre 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du même_k9ur 
(10 octobre 2001). 

VII.- Les expéditions de chacun des actes précités, du 
10 octobre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Mente°, le 19 octobre 2001. 

Monaco, le 19 octobre 2001. 

Signé : 	REY.  

Ettide de M Henry REY 
Nowite. 

2, e Colonel Bellando de C....amui - Monaco 

SeX:IETE COMMANDISIMPL.E 
*"VARLEY -  & Cie S.C'S." 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire, 
en date du 5 octobre 2001. déposé aux minutes du notaire 
soussigné, le même jour, )es associés de là société " VA R-
LEY & CIE S.C.S.". ayant son siège "Parlç Palace". 
5, impasse de la Fontaine à Menne-Carlo. ont 

—déridé augmentat ion du capital social de250.000 F 
à 40.000 Euros, par élévation élu •Ëtontant nominal des 
100 parts sociales de 2.500 F à 400 Euros 

— constaté la démission de M" Nathalie VARLEY. 
épouse PINTO, de ses fonctions de gérante ; 

— décidé que ladite l PINTO deviendrait désormais 
associée commanditaire 

— et modifié corrélativement les articles 1 6, 7 et 9 des 
statuts sociaux. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Générai des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 12 octobre 2001. 

Monaco, le 19 octobre 2001. 

Signé : 	RE''. 

Etude de Me Henry REY 
Netaire 

2, rue Colonel Beilando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. DE CORS! & Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné. le le juin 
2001, 

M. Giorgi° DE 0013131, domicilié, 8, rue Augustin 
Vento, à Monaco, 

en qualité d'associé commandité. 



Signé : H. REY, 

Etude de Me Henry REY 

Notaùe 

2, rue Colonel Bellando der Castro - Monaco 

CESSION D'ELIEMENTS 
DE FONDS or. COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu k 10 octobre 2001 par le 
notaire soussigné, Nine Nadia DE CONTO, domiciliée 
6. Lacets Saint Léon, à Monaco, a cédé, a la société en 
commandite simple "`S.C.S. DE G08131 & cie., ayant 
son siège 7, rue Etiovès, à Monaco, divers éléments du 

en qualité d'associé commandité, 

et deux commanditaires, 

ont constitué entre eux une société en commandite 
simple ayant pour objet 

l'ensemble de la formation en techniques de comma-
inication et de management et, ce, en Principauté de Monaco 
et à l'étranger, avec une production, exploitation de licences 
et réalisation de toutes formes de stages, de séminaires, 
de coaching, liés ou pas à de l'événementiel, avec un suivi 
associé ou pas aux technologies de I' information comme 
l'internet, 

et, généralement, toutes opérations mobilières« immo-
bilières se rattachant audit objet social. 

La raison sociale est "S.C.S. Philippe NUNE.S DE 
CUNHA & Cie-  et la dénomination commerciale est 
"MONACO TRAINING INTERNATIONAL". 

La durée de la société est de 50 années à compter du 
21 septembre 2001. 
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Et un commanditaire, 

ont constitue entre eux, une société en ..-onnuanditc 
simple ayant pour objet : 

Import, CX 1)0E1 , C0111111 	Ci.)urtalle de tous éléments 
de revêtements ainsi que tous travails de maçonnerie. 
peinture et carmlages. 

et, généralement toutes opérations industrielles. com-
merciales, financière.s, mobilieres et immobilières se rat-
tachant à l'objet social ci-dessus ou de nature à favoriser 
et à dévelépper l'activité sociale. 

La raison sociale est "S.C.S. DE G(.)13131 é.k Cie" et la 
dénomination commerciale est "DG TECIINIIIIA`r. 

La durée de la société est de 50 années compter du 
21 septembre 2001. 

Le siège social est fixé 7. rue BiOves. a Monaco; 

Le capital sOcial, fixé la somme de 15.000 est divisé 
en 100 paris sociales de 150 € chacune. attribuées à cone ur-
rence de : 

-- 97 parts numérotées de 1 à 97 à M. DE GOBB1 ; 

- 3 parts numérotées de 98 à 100.au commanditaire, 

La société sera gérée et administrée par M. DE GOBSI 
avec les pouvoirs tels que prévus aux statuts sociaux. 

En cas de. décès d'un associé, la société ne sera pas 
dissoute. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 12 octobre 2001. 

Monaco. le 19 octobre 2001.  

fonds de commerce d'import, export, commission, cour-
tage de tous éléments de revêtements. etc..., exploité 7, tue 
Bioves, à Monaco. 

Opl ositions. s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous- 

	

Signé, dans les dix jours de la deuxième insertion. 	- 

Monaco. k 19 octobre 2001. 

Signé : 	RF:Y. 

Etude de Mt Henry REY 
Ntmairt 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S CAS. Philippe HUNES DE CUNHA 

& Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 14 mars 
2001, 

M. Philippe NUNES DE CUNHA demeurant 130, ave-
nue de La Lanterne à Nice (Alpes-Maritimes), 
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Son siège est fixé 1, avenue de la Costa à Monte-Carlo, 

1.o capital social, fixé à la somme de 50.tXX) Euros, est 
divise en 1..000 parts - d'intérêt -de 50 Euros ehacune de 
valeur nominale,. appartenant : 

- à concurrence de 400.parts numérotées de 1 à 400 à 
M. N UNES' DE CUNHA ; 

- à concurrence de 400 parts numérotées de 401 à 800 
au premier conunanditaire 

-- et à concurrence de 200 pari; numérotées de ,at'l à 
1.000 au deuxième commanditaire.- 

La société sera gérée et administrée par Mo NUNES 
DE- CUNHA avec les pouvoirs tels que prévus aux sta-
tuts sociaux.- 

En cas de ,Jécès un. associé la société ne sera pas dis,- 
soute. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 10 octobre 2001. 

Monaco. le 19 octobre 200E 

Signé H,. REY.  

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE LA S.C.S. PARTOUCHE 

ET CW, 
exerçant k commerce sous l'enseigne 

"LEADER CLIM" 
"Le Continental" - Place des Moulins - Monaco 

et de M. Serge PARTOUCIIE, associé comm lité 

Les créanciers présumes de la S.C.S. PARTOUCHE 
ET CIE et de M. Serge PARTOUCUE. associé coin-
maudite, dont la cessation des paiements a été-  constatée 
p. jugement du Tribunal de Free ière Instance du 18 Sep-
tembre 2001. sont invités. conformément à l'article 463 
du Code de Commerce„ à remettre à M'e Berlina DOTTA, 
Syndic à Monacl, 2, rue de la Ltijerneta, leurs titres de 
créances accompagnés« un bordereau indicatif des sommes 
par eux réclamées. 

Cette remise devra•avoir lieu dans les quinze jours de • • 
la présente insertion ce- délai est augmenté -de quinze 
jours pour Ica c réanciers domiciliés hors de .taPrincipauté. 

A défaut ;e.te production dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure. Ils recouvreranti`exercice 
de leurs droits à la clôture de la procédure, en cas -.de 
Liquidation des Biens et lorso..tie le débiteur reviendra à 
meilleure fOrtune, en cas dé Règlement Judiciaire.. - 

Le Syndic, 
B. DOTTA, 

FIN DE GERANCE LIBRE 
wn•n•••nnn •n•n•n•••n•:1n 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte sous seing privé en date du 
15 octobre 2001, 

M. Frédéric LAUGIER. demeurant 4 bis, boulevard 
de Belgique à Monaco, et Mn' Josette MUSSIO, veuve 
de M. Jean MICHEO. demeurant 24, rue Emile de Loth. 
ah/Jarmo- 	Ne" A/ lette ReIALDI, veuve de M. Paul 
AN SELIN et, M. Patrice ANSELIN, dernea-rant tous deux 
23, boulevard Roc-_-_,c,velt, à Casablanca, ont résilié par 
anticipation, avec effet au I" janvier 2001 la gérance libre 
concernant un fonds &commerce& barexploité 14, ave 
nue Ptince Pierre, à Monaco, connu sous le nom de '`BAR 
DE LA GARE". 

Opposition, s'il y a lieu, au domicile du bailleur, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 5 octobre 2001. 

-.› 

LIQUIDATION DES BIENS 
DE LA SOCIETE GENEItALE 

DE BOISSONS ET D'AGRO-ALIMENTAIRE 

7, rue du Gabian - Monaco 
.0.1.,.......001n11...•••• 	• 

Les créanciers présumés de la SOCIETE GENERALE 
DE BOISSONS ET D'AGRO-ALIMENTAIRE - 
S.G.B.A.A. sise 7, rue du Gabian à Monaco, déclarée en 
liquidation des biens par ju £,ternent du Tribmal de Première 
Instance de Monaco en date du 18 septembre 2001, sont 
nwités confonnément 	463 du Code de Conunerce, 
à remettre ou à adresser sous pli recommandé avec accusé 
de réception, à M. Jean-Paul SAMBA, Syli& Liquidateur 
Judiciaire, Stade Louis II-Entrée F -9, avenuedesCastelans 
à Monaco, une déclaration du montant des sommes récia-
mées ét un bordereau récapititlatif des pièces reaeises. 

Ces documents devront être signés par le créancier ou 
son ceandataire dont le pouvoir devra être joint. 

La production devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente publication, ce délai étant augmenté de 
quinze jours pour les créanciets domiciliés hors de la 
Prineipauté. 

Dti;, 
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• 

A défaut de production dans les délais (article 464 du 
Code de Conlineree). les créanciers défaillants sont exclus 
de la procédure. Ils recouvreront l'exercice de leurs droits 
à la clôture de la procédure, 

Conformément à l'article 429 du Code de Commerce, 
M. le Juge Commissaire peut nommer. à toute époque. 
par Ordonmuice, un ou plusieurs contrôleurs pris parmi 
les créanciers, 

Le Syndie, 
Jean-Paul SAMOA. 

pour les actions nominatives sur présentation des cer-
ficats pour estampillage. 

— pour les actions au porteur contre remise du cotent 
n' 3. 

lee, souscriptions et versements seront reçus, à partir 
du 22 octobre 2001 jusqu'au 10 novembre 2(X)1 inclus. 
au Cabinet de M. Claude PALM ERO, "Roc Fleuri". L rue 
dot Ténao à Monte-Carlo. - 

Les souscriptions pour lesquelles le versement n'aurait 
pas été effectué dans le délai ci-dessus seront annulées 
de plein droit sans qu'il sait besoin de mise en demeure. 

f. Conseil d'Administration. 
"SOCIETE MONEGASQUE 

DE TELEPHERIQUES99 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 3,500.000 F 
Siège social : 40, boulevard des Moulins 

Monte-Carlo 

AVIS RELATIF 
A L'AUGMENTATION DE CAPITAL 

Mesdames, Messieurs les action naires de la "soctErn 
MONEGASQUE DE TELEPHERIQUES" sont informés 
qu'aux termes d'une délibération en date du 29 juin 2001 
(autorisée par arrêté le 2001-511 de S.E. M. le Ministre 
d'Etat en date du 21 septembre 2001). l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires a décidé d'augmen-
ter le capital de DEUX MILLIONS DEUX CENT CIN-
QUANTE. MILLE (2.250.000) francs pour le porter de 
UN MILLION CINQ CENT MILLE (1.500.000) francs 
à TROIS MILLIONS SEPT CENT CINQUANTE 
MILLE (3.750.000) francs par l'émission au pair, contre 
espèces ou par compensation avec des créances certaines, 
liquides et exigibles sur la société, de VINGT DEUX 
MILLE CINQ CENTS (22.500) actions nouvelles de 
CENT (100) francs chacune. 

Les nouvelles actions seront libérées en totalité lors de 
la souscription. Elles seront soumises à toutes les dispo-
sitions statutaires, seront assimilées aux actions anciennes 
et porteront jouissance à compter du II novembre 2001. 

Le.s propriétaires. des QU INZ ,E. MILLE (15. 000) actions 
composant le capital actuel de UN MILLiON CINQ cENT 
MILLE (1.500.000) francs auront un droit ele préférence 
pour la souscription à titre irréductible des VINGT DEUX 
M ILLE CINQ CENTS (22.500) actions nouvelles à émettre 
à raison de TROIS (3) actions maivelles pour DEUX (2) 
anciennes. 

Les actions non souscrites pourroat être réparties pal-
le Conseil d° Administration. 

Le droit de souscription sera exercé 

"S.A.M. IMMOBILIERE 
SAINT-CHARLES" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 100.000 francs 
Siège social Collège de Monte-Carlo 

Rue des Orchidées - Monaco ( Pté) 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

L' Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
réunie au siège social le 23 juillet 2001 a décidé la disso-
lution anticipée de la société, à compter de cette même 
date, et sa mise en liquidation. 

Ellea nommé comme liquidateur de la société dissoute 
sans limitation de durée 

Maria Dolores DANA, née le 20 juillet 1%8 à 
Berne, en Suisse, de nationalité espagnole, demeurant 
Langgastrasse. 83, 3012 à Berne en Suisse 

et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus pour procé-
der aux opérations de liquidation. 

Le lieu où la correspondance doit être adressée et où 
les actes et documents concernant la liquidation doivent 
être notifiés, a été fixé au 2, rue de la Liijerneta à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de dissolution a été 
déposé après enregistrement au Greffe du Tribunal de 
Monaco pour y être affiché le 5 octobre 2001, 

' Monaco, le 19 octobre 2001. 

Le 14quidatetir. 



S.C.S. MARCHESI & CIE 
"MARCHIESI PRODUCTION MC" 

4. rue des Orchidées Monaco (Pté) 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

Aux termes d'une décision extraordinaire des associés 
de la "S.C.S. MARCHESI. CIE", sise à Monaco, 4, rue 
des Orchidées en date du 8 octobre 2001, il a été décidé 

— La dissolution anticipée de la société à la date du 
31 octobre 2001. 

La nomination de M. Marco MARCHES] en qualité 
de liquidateur. 

— La fixation du siège de la liquidation au 4., rue des 
Orchidées à Monaco. 

Le procès-verbal de la décision, susvisée, du 8 octobre 
2001 a été déposé au Greffe Général de la Cour`d'Appel 
et des Tribunaux de la Principauté de Monaco, le l octobre 
2001. 

Monaco, le 19 octobre 2001: 

"MONTE C.ARLO CAR RENTAL" 
Société Anonyme Monegasque 

au capital social de 1.000.000 

Siège social 14. Quai Jean-Charles Rey 
Monaco (Pté) 

AVIS 

Aux turnes d'diie assemblée générale extraordinaire, 
en date du S juin 2001, les actionnaires de la Société 
Anonyme Monégasque '''MONTE CARLO CAR Ri 
TALA' ont décidé de poursuivre l'activité sociale malgré 
un actif net inférieur au quart du capital social. 

Monaco. le 19 octobre 2001. 

Le Conseil d'Administration. 
Le Liquidateur. 

Vendredi 19 ooctobre 21/01 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

1553 

S.C.S. "BIOCCIII, ROMEO 
& CIE" 

(Société en Commandite Simple) 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

 

"S.C.S.- Piera ADRIANO & CIE" 
Société en Commandite Simple 

au capital tic 30.400'ilros 

Siège social : 19, boulevard tic Suisse - Monaco 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

Par décision de 1' assemblée générale extraordinaire du 
31 août 2001, les associés de laS.C.S. Piera ADRIAN() 
& Cie" ont décidé la mise en dissolution anticipée de la 
société à compter du 1 septembre 2001 et nommé en 
qualité de liquidateur, Mademoiselle Piera ADRIANO, 
demeurant 19, boulevard de Suisse à Monaco. 

Le siège de la liquidation .a été fixé au domicile du 
liquidateur. 

tin exemplaire da procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Généra/ des Tribunaux de Monaco 
pour y être affiché, conformément à la loi, le 3 octobre 
2001. 

Monaco, le 19 octobre 2001. 

Le Liquidateur. 

 

L - Aux ternies d'une délibération prise le 21 septembre 
2001. à Monaco, 11, boulevard de Belgique, les associés 
de la société en commandite simple dénonunée "BIOCC111, 
ROME() & Cie", "réunis en assemblée générale extraor-
dinaire, ont : 

— décidé la diSsolution anticipée de la société et ee. à 
compter rétroactivement du 31 décembre 2000, 

— nommé en qualité de liquidateur M. François 
RAGAZZONI, 

et fixé le tiiige de la liquidation de la société, au 
11. boulevard de Belgique à Monaco. 

Il. - Le procès-verbal de ladite assemblée extraordi-
naire a été dépose au Greffe des Tribunaux de la Princ ipauté 
le 12 octobre 2001. 

. Monaco, le 19 octobre 2001, 

• 

 

Le Liquidateur. 

  

     



"INDUSTRIE DU. BATIMENT" 
société Anonytne Monégasque 

aiaa capital de 2.000.000 de francs 
Siège social : 24,' avenue de Foravieille 

Monaco (Pté) 

- AVIS. 

L'assemblée générale extraordinaire du 28 niai 2001 
zi décide, con fOrmément à l' article 19 des statuts, la conti-
nuation de la société. 

Le Conseil d'Administration.. 

‘‘S.A M. MONACO MARITIME" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.000.000 de francs 
Siège social : 9, quai du Président J.F. Kennedy 

Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont. convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire, le mardi 6 novembre 2001, à 10 heures 30, 
au siège social de la société, à reffet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

- Conversion du capital en euros. 

Le Conseil d'Administration. 
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"SAM JAMEEL" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 2.000,000 de francs 
Siège social : 74, boulevard d'Italie - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sontconvoquês le 5 novembre 
2001, à 1 I heures, au siège social, en assemblée générale 
extraordinaire, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour sui-. 
vaut : 

- Expression du capital social en Euros par réduction 
de la valeur nominale des actions dans la limite de la 
dizaine d'euros inférieure. 

- Réduction du capital. 
- Modification corrélative de l'article 5 des statuts. 
- Pouvoirs pour les formalités. 

Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

"S.A.M. BIG TREKKERS 
MONTE-CARLO S.A." 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.250.000 Francs 

Siège social : 20. avenue de Fontvieille - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dite "BIG TRI KKERS MONTE-CARLO S.A.'''. dont k 
siège social est 20. avenue de Fontvieille à Monaco. sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire annuelle au 
siège social : 

Le jeudi 8 novembre 2001, a 15 heures. 

A l'effet de délibérer sur l'ordre da jour suivant. : 

- Rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice 
clos le 31 décembre 2000. 

. Rapport des 	aux Comptes sur le meule 
exercxe. 

- Approbation des comptes. 

Quitus à donner aux Administrateurs en fonction. 

- Affectation des résultats."
7. 

 

- Approbation des opérations visées par l'article 23 de 
l'ordonnance souveraine du S mars 1895 et autorisation 
à donner aux Adininistrateurs en conformité dudit article. 

- Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

- Ratification de la nomination d'un Administrateur. 

- Ratification de la démission d'Administrateurs et 
délivrance du quitus. 

- Nomination des Commissaires aux comptes pour les 
trois prochains exercices. 

- Questions diverses, 

A /issue de cette assemblée, les actionnaires sont 
convoqués en Assemblée Cnerale Extraordinaire au siège 
social. 

Le jeudi 8 novembre 2001, à. 16 heures, à l'effet de 
délibérer sur t'ordre du jour suivant 

- Décision à prendre .relatve. à là pOursuite de l'ac.  ti-
vité sociale ou à la dissolution anticipée de la société". 

- Questions diverses. 

Le conseil d'Administration. 
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EXPRESSION- EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL, 
DES sot:IF:ms 

Conformément à la loi n° 1.2 1 1 du 28 décembre 1998 et à l'arrôté ministériel n" 99.44 I du 19 janvier 1999 • 
relatifs à l'expression 	euros de la- valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent k capital social des sociétés, 
les .sociétés ci-après dttignées ont rempli les c:›riclitions énoncées dans ces textes:' 

SOCIEW, N' Ret 

''',e>  

Acis de ' ' 
tékeplion 

.......**....1 

STATUTS 

Au tertre R&Ixtiot 

" : 	.....................e. 

ARTIC1 f 4 

hionvelk Ridaetkin 

S.Â.M. 
EXPANI) 
LICENSING 

67 S 01166 Le capital social est fixé .i la somme 
de UN MILLION 41„000.0001 francs, 
divisez» DIX MI11E1100001 actions 
de CENT41.00) hies ckicune tk 
valeur nominale. entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE ( 150.0001 
euros. divisé en DIX MILLE (10.000) 
actions de QUINZE 4151 euros chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libért'es. 

mi 

(19.10.2001 

S.A.M. 
GROUPEMENT 
D'ETUDES ET DE 
DIFFUSIONS 
PUBLICITAIRES 

56 S 00224 Le capital social est fixé à la somme 
de LIN MILLION 4I.000.01 liancs, 
divisé en DIX MILLE (100001 action 
de CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale. entièrement 
libér&s. 	 ' 

Le capital social es fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros. divisé en DIX MILLE (10.000) 
actior-* de QUINZE (15) euros chacune 
de valeur nominale, entièment 
libérées. 

...........1nn •............n ................. .n ....IR 

10.10.»1 

S.A.M. 
SOC1ETE 
DE MATERIEL 
DE MONACO 

67 S 01162 Le capital social est fixé à la somme 
de -UN MILLION ( L000.oeo) francs, 
divisé en DIX MILLE (10.000) action 
de CENT (1001„rancs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérée. 

Le capital social est fixé à la somme de 	• 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros, divisé en DIX MILI.E (10.00(»:,. • 
actions de QUINZE ( I 5) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

10.10,2001 

. 

SOCIFIE N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 5 

Mille de 
;taie» 

de le DEE au 
Ancietnee Rédaction 

,1 	• 
Nourelie Rédaction 

S.A.M. 
SOCIETE 
MONEGASQUE 
D'AL,114LNTATION 
PHILIPPE POTIN 

79 S 01725 le capital social est filé à !a .C,-11.111C 

de UN MILLION ( 1 .000.00()) francs, 
divisé en DIX MILI-fi (10.000) actions 
de CENT (100) franc* chacune& 
't'al= nominale, entièrement libérées. 

I 	Le capital social est fixé à la SOMMe. de 
CENT CDIQUANTE DEUX Mll  J.F.  
(152,000) euros, d4isé en DIX MILLE 
(10.000) actions de WIN& euros 
VINGT cents (1520) chacune de valeur 
nominale; entièrement libérées. 

10,10.2001 

S.A.M. 
ASSOC1ATED 
SIIIPBROKIM 

93 S 02927 Le capital social est fixe à la wirune 
de UN MILLION ( L000.0001 francs, 
divisé en MII I F. (1.009) activas 

Le capital social est fixé à la somnne!e 
CENT CINQUANTE MELLE (150.000) 
euros, divisé en MILLE (1.0001 
actions de CENT CINQUANTE (150) 
euros chacune de valeur nominale, 

-e. 
entièrement libérées. 

* 
 

10.10.2001 

,- 

de MII.LE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale,. ennérernent libéré*, 

-.,‘ 	,,, 



S11CII:11: 

.........**...1..... 

N''RCt 

.......... 

..........------ 
sTxruts - ARTICIi 3 

,1n,1,,ua, i.-:,:,1,i; non NOil% efle MIxticai 

,.........,,,..,....................,... 	,,,,,,,„..„....,,........,..,„,..............y.,...,.....,.... 

Aixihe ile 
recept ion 

de ta DR au 

S.A.111, 
cosTA 

97 S 03278 le capital miii,il c,i fi ‘é à 1;t somme 
de SIN NI ILLIoNs SIX CENT IILLI 
(6.(00.00) franc. din ise en SIX 1111.1.1i 
SIX CENTS rb,hte actions de MILL! 
(1.000) francs citactiite de valeur 
nominale. cruieternent libérées. 

Le capital social est fixe à la somme de 
UN NIILLION 'IROIS NULLE DEUX 
CENTS (1.003.200) euros, divisé en 
SIX MILLE SIX CENTS (6600) 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 

• (152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

11.10.2001 

SAM.. 
ALEXANDRE 
REZA 

S6 .S 02198 Le capital social et fixé à la somme 
de UN NI1L1..ION 11.000.000) francs. 
divisé en MILLE t1,000) actions L 
MILLE11.000) francs chacune 
de valeur nominale, emièrcnaent 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE NIR1.E (150.000) - 

• euros. divisé. en MILLE (1.0001 actions 
de CENT CINQUANTE (1501 euros 
chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées, 

12.10:2001 

S.A.I. 
BOOST 
INTERNATIONAL 

89 $ 02478 Le capital social est taxé à la anurie 
de UN MILLPN t 1,000.000) lianes; 
divisé en DIX MILLE (10.000) actions 
de CENT t 100) francs chacune de 
valeur nominale. entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixe à la somme de 
CENT ClIQUAN111 MILLE:(150M) 
euros, divisé en DIX MILLE f 10.000) 
actions de QUINZE (15) etlros chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

12.10.2001 

. S.A.M. 
FNAC 
MOK:e£0 

• 

96 S 03172 Le capital social est fixé à la somme 
de DIX NEUF MILLIONS 
( 19000.0001 francs. diVisé en CENT 
QUATRE VINGT DIX MILLE 
(190.000) actions de CENT (100) 
francs chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
DEUX MIWONS "turf CENT 
CINQUANTE MILLE (2.850,000) euros. 
divisé en CENT QUATRE VINGT DIX 
MILLE (190.000) actions de QUINZE (15) 
euros chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

12.10,2001 

S.A.M. 
MERRiii 
LÏNCH 

&O 5 01814 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS (2.000.000) 
hunes, divisé eu CINQ MILLE (5.000) 
actions de QUATRE CENTS (400) 
francs chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

,...........,............. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT CINQ Mn I F. (305.000) 
euros, divisé en CINQ MILLE (5.000) 
actions de SOIXANTE ET UN (61) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

12.10.2001 

Y'- M. 
NOVI 
BROKERS 

97 S 03355 Le capital Social est fixé à la somme - • 
de UN MILLION (1.000.0001 francs, 
divisée MILLE (1.000) actions . 
de MILLE (1.0001 francs chan= 
de valeur nominale, entièrement ' 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CSNE` CINQUANTE MR1E050.0001 
cimes, divisé en MUE (1-000) 
actions dé CEPII' CINQUANTE (150) 

, euros chacune de valcurnOmingle, - 	,: 
entièrement libérées. 	, 	• 

12.10.2001 

. 
. 	. 

S.A.,M. 
MONASUD 

96 S 03190 Le capital social est fixé à le somme 
de UN MILLION (1,000.01») francs,
divisé en MILLE (1.0001 actions 
de MILLE (1,000) francs-dactine 
de valeur nominale. entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
-  CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros, divisé en MILLE (1.000) 
actions de CENT CINQUANTE (150) 
euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

12.10.2001 
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SOCIEn. N' KI 

STATUTS . Ad 	h I 

Asmenne Mixtion Ncm‘cik ittMact ion 

A...,:irs,, de  
te....-emion 

de 111*F. att 

S.À.M. 
P AG N U SS AT 
CHAN DET 
ET CIE 

5e, S (X)79( Le capital sodal est fixé à la somme 
(k' DEUX MILLIONS CINQ CENT 
MILLE )2,500.000) francs. divise en 
DEUX MILLE CINQ CENTS (2.500) 
actions de NULLE (1.0()0i francs. 
chacune de saleur nominale. 
entièrement libérées, 

—.— 

1..c cantal soed est fixé à 1(i somme de 
TROIS CENT QUATRE VINGT MILLE 
(38omo)) euros, divisé en DEUX MILLE 
CINQ CENTS (2.500) actions de CENT 

t CINQUANTE DEUX. (152) euros cluvante 
de valeur nominale. entièrement libérées. 

—. 

M10.2001 

• 
• S.C.S. 

GAUDERIE 
& CIE 

, , 

91 S 02692 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE (250.000) francs, divise en 
CENT (100 pats de DEUX MILLE 
CIN,',;'.>: CENTS (2.500) francs 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE n'OIT MILLE CENT 
(38.100) euros, di visj. en CENT (100) 
pans de TROIS CENT QUATRE VINGT 
UN (381) euros chacune de valeur 
nominale. entiéfernem lilyérées. 

08..10.2001 

S.C.S. 
TIRS • 
ET CIE 

__— 

93 S 02929 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en MILLE (1.000) pans de 
CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées, 

Le capital social est fixé à la somme dr 
QUINM MILLE (15.000) euros, divisé 
en MILLE (1.000) parts de QUINZE, 
(15) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

09.10.2001 

S. A.M. 
COFRAMOC 

90 S 02588 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS (5.0ce0e 
Vis. divisé en CINQ NULLE 
(5.000) actions de MILLE 
(1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
SEPT CENT SOIXANTE MILLE 
(760.000) curos, divisé en CINQ MILLE 
(5.000) actions de CENT CINQUANTE 
DEUX (152) euros chacune de valeur 
nominale. entièrement libéres. 

10.10.2001 

_.............,. ,...... 

S.C.S. 
CHAILAN 
& CIE 

86 5 02211 Le capital social est fixe à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, divisée/ DEUX CENTS 
(200) parts de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixa la somme de 
TgENTE MILLE QUATRE CENTS 
(30.400) euros. divis4.:,en DEUX CENTS 
(200) pans de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

.....nnn 

11.10.2()01 

S.C.S. 1.— 
DARROMAN 
& CIE 

97 5 03372 
. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT. MILLE (100.000) francs, 
(Vise en MM (1.000) pans de 
CENT ,(100) francs chacune, de 
valeur nominale, entièrenient 
libérées. 

e......11.0.1.1.n••nnnnn •••••• 

Le capital social est fixé à la !OMM de 

SWE MILLE (16,000) m'os, divisé 
en MILLE (400) paru de SF1.7E (Ir}) 
euros !chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

1 1.10.2000 

S.C.S. 
E RENNER 
& GE 

93 S 02913 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100,000) francs, 
divisé en CENT (100) parts de 
MILLE (1 000) francs chacune de, 
sale« nominale, entièrement 
libérées. 

Le spiral social est fixé à la somme de . 
QUfteE MILLE DEUX CENTS (15200) 

. •euros, divisé en CENT (100) pans de 
CENT CINQUANTE DEUX (152) 
euros chacune de. valeer néminale, 
entièrement libérées.. 

11.10.2001 
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MX:IETE N' RC I 

SIATUTS 	ARTICI Et' 

tkeiuq: de 
ne p4 40n 

de ta DIT au 

Air 	une Re(1);ten 

• ...---.,...,..... 

N..)in elle Redattiou 

S CS, 

FRASSANITO 
& CIE 

• 

00 S 03820 Le capital s,(Kial est fixé à la somme 
de CENT MILLE ( I 00.(XX)) francs. 
divisé en CENT (1(0) pans de 
MILLE1 LOI» fianes chacune 
de valeur nominale. entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MUE TROIS CENTS 
(15.300) euros. divisé en CENT (1001 
parts de CENT CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

11.10.20(11 

S001.1T: W RU. 

STATUIS - AMUIS 6* 7 

i-‘ockune ftiliesion Nouvelle Ré:lat.-6(A 
Accusé de 
etpi ico 

de la DEE .lia 

S.C.S. 

BOLLIER 
& CIE 

94 5 03041 Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT MILLE (30()00) 
francs, divis en TROIS CENTS 
(300) pans de MILLE (1.0001 francs 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est ,Ixé à la somme de 
QUARANTE CINQ MILLE NEUF CENTS 
(45.900) cures. divise en TROIS CENTS 
(300) parts de CENT CINQUANTE 'mois 
(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérée. 

08.102001 

• 

S.C.S, 
FIORELLI 
& ÇIE 

95 5 03124 Le capital social esi fixé à Ia somme 
de CENT MILLE (100.000) francs. 
divisé en CENT-  0001 parts de 
MII I F (1.600) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérs'.(S. 

Le capital social est fixé à la somme de 
- QUINTE MILLE DEUX CENT 
QUARANTE CINQ (15.245) ettros. divisé 
en CENT (100) parts de CENT CINQUA  
DEUX euros QUARANTE CINQ cents 
(152,45.1 chacune de valeur nominale. 
entièrnent libérées. 

08,10.2001 

S.C.S. 
GUENOUN 
ET CIE 

98 5 03542 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION CENT MILLE 
(1.10«00) francs, divisé en MILLE 
CENT11.1001auions de MILLE 
(1.000) francs durtme de valeur ' 
nominale, entièrement libérées, 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT SOIXANTE Hurr wu F 
TROIS CENTS (168.300) cures, divisé en 
MILLE CENT (1.100) actions de CENT 
CINQUANTE TROIS (153) euros chacune, 
de valeur nominale, entiètement lib&es. 

12.10.2001 

SOCIETE N RU 

.....-... 
stAras - ARTICLE 7 

Med de 
ricePtioll 

de la DEE 3u 
Mcirmue Réde:tiou Nouvelle itellactiou 

S.C.S. 
CHARLES 
FLAUJAC 
Er CIE 

88 502382 I.e capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT (100) pats de 
MILLE (1.000) francs chactute de, 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
• QUINZE MILLE DEUX CENTS 
(15.200) euros, divisé en CENT (100) 
paris de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

08.10.2001 



S(X•IFII N' [(Ci 

sTmt-ts • ARTIC1 E "! 

Awkrine Rèdadioi) Nt-twI)t tted-mion 

- ..........__ 

At:ru,e de 
!ecep; is le 

'.it.  la DE V, au 

S.C.S. 

W El NDEL 
8: CIE 

98 S 03493 Le capital social est fixe à la somme 
de CENT MILLE (100.000) fiuncs. 
divisé cn CENT f 1(0) p11.5. de MLLE 
(1.00(1) francs chacune de valeur 
110Milit3ie entièrement libérées. 

—......................-- 

` 	Le capital social est fisc à L 9,Inune de 
,. QUINZE MILLE DEUX CENT 

QUARANTE CINQ (15.245oros. 
divisé en CENT 1100) pans ile.rENT 
CINQUANTE DEUX eutos QUARANTE, 
CINQ cents (152,45) chacune. de valeur'  
nominale. entièrement libérée, 

08.10,2001 

S.C.S. 
GERHARD 
KILLIAN 
8: CIE . 

98 S 034% Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE f 200.000) 

' franc.s. divibé en DEUX CENTS' 
t2) parts de MILLE t L000) francs 
chacune de valeur nominale, 
entièrenteni libérées. 

Le capital social est fixé à la som.me th,. 
TRENTE MILLE QUATRE CENT 
QUATRE VINGT DIX (30.490) mos 
divisé en DEUX CENTS (2(X)) pans de 
CENT CINQUANTE DEUX eu/os 
QUARANTE CINQ cents (152,45) 
chacune de valeur nowimale, entièrement 
libérées, 

08.10.2001 

S.A.M. 
WASTEELS 

86 S 02230 

• 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000,0(()0) francs. 
divisé en MUE (1.000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le cieital social est thé à la somirie de 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros. divisé en MILLE (1 x.«,) actions 
de CENT CINQUANTE (150) etm 
chacune de valeur nominale. 
entièrement libérée.s. 

09.10.2001 

S.A.M. 
ALLIANCE 
INVESTMENTS 

895 02528 Le capital sociales fixé à la somme 
de QUATRE MILLIONS (4000000)-- 
francs, divisé en QUATRE MILLE 
(4.000) actions de fvIILLE (1.000) 
francs chacune dé valeur nominale. 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
SIX CENT Mil i F. ((,ex1000) euros,  

09.10.2001 

divisé en QUATRE MILLE (4.000) 
actions de CENT CINQUANTE (150) 
euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

-S.C.S. 
JARIER 
& CIE 

97 5,93368 Le capital social est fixé à la somme 	Le capital social tçt fixé à la somme de 	. 
de CENT MILLE (100.000) francs,- 	QUINZE MIE DEUX CENTS (15200) 
divisé en CENT (100) pans de 	mas. divisé en CENT (100) Parts de 	. 
MILLE i 1.000) francs chacune 	CENT CINQUANTE DEUX (152) 
de valeur nominale, et 	rente 	I 	euros chacune de valeur nr.:oninale. 
libérées. 	 '>> entièrement libérées. 

09.10.2001 

S.C.S. 
JEAN-PIERRE 
CAMPANA 
ET CIE 

98 5 03539 Le capital sériai est fixé à la samare 	Le capite social est .fixé à 4 somme de 
de UN MILLION (1.000.000) fruncs, 	CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
divisé erg Nin -LE ( 1.000)parts de 	euros; divisé en MILLEt1.000) parts 

MILLE( 1.000) francs chacune de 	dé CENT CINQUANTE f 150) euros 
valeur nominale, ernieiement 	• chacune de valeur nominale, 
libéreQ. 	 entièrement libérét. 

:e  

09.102001 

. 
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SOCI TI'. N'RCI 

STATUTS . ARTR1 -, ? 

‘n, killk ke,i.kfliql 
Atcu,e ik 

Notive!k Rédaction 	 P:ccpiton 
Je la DEE au 

S. A.NI . 
N1ONTE-CA RIO 
PU BU-EDITIONS -,- 

es 02603 	Le capital social est ti \ é à h sornme 
de UN N111.1.1i )>, 11000.000i imites, 
di‘ hé en NULLE : cii00i actions de 
MILLE I I .0i toi iran{,s (kit:une de 
%•aleur nominale. aitieleMent 
libeiees. 

Le e;ipitai social est the à L somme  de 	10.10,2001 
CENT CINQUANTE MILLE (15000) 
cums. dit isé en MILLE (1.0(X.)) aaiiIIIS 
de CENT CINQUANTE t1501eure 
chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

S.C.S. 
CASTALD1 
Er CIE 

91 S 02759 	Le capital soual est fixe à la somme 
de CINQ CENT I 1 L LE t 500.0001 
francs, divisé en CINQ CENTS (5e 
parts de MILLE 41 .00(b francs 
chacune de Ialeir nominale. 
entièrement libén'y.s. 

Le capital social est fixe à la somme de. 	10.10.2001 
SOIXANTE SEIZE, MIE t 76.»,  
euros, divisé en CINQ CENTS (500) 
parts  de CENT CINQUANTE DEUX 
(1521 euros chacune de valeur matinale, 
entièrement libérées. 

S.C.S. 
CLAUDE AROUS 
& CIE 

95 S 03125 	Le capital social est lixé à la somme 
de SIX CENT NI1LLE t600.000) 
francs, divise en SIX CENTS (600) 
parts de MILLE ti.0001 francs 
chacune de saleur nominale. 
entièrement liberées. 

Le capital social est fixé à la somme de 	10.10.2001 
QUATRE VINGT ONZE MILLE HUIT 
CENTS t91.8001cupas. divise' en 
six CENTS (600) pets de CENT 
CINQUANTE TROIS (153) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libéras. 

S.C.S. 
F. 'f IBS 
ET CIE 	.c. 

	

99 5 03705 	Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT t ! 00f pans de 

	

' 	MILLE (1.000) lianes chacune de 
valeur,  nominale. entièrement 

-,e. 	libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 	10.10.2001 
QUINE MILLE DEUX CENTS (15.200) 
euros, di usé en CENT 000) purs 4e 
CL NT CINQUANTE DEUX (152)euros 
chacune de valeur nominale. 	' 
otièrement libérées. 

S.C.S. 
LACHAUD 
& CIE 

96 S 03227 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT 'MILLE (100.000) francs, 

. rlivisé en CENT (1001 pans de 
MI11 F. (1.000) francs chacune de 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE NULLE DEUX CENTS (15?00) 
euros, divisé en CENT (100) pans de 
CENT CINQUANTE DEUX (152)eun-m 
chacune de valeur nominale., 
entièrement libérées. 

11.10.2001 

valeur nominale, entièrement 
libérée` s. 

S.C.S. 	!' 
RIRA 

. & CIE 

97 S 03380 
. 	,e. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.0001 francs., 
divisé en MIIIE11.0001 pans de 
CENT (1001 francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées.  

Le capital social est fixéi la somme de 	10.10.2001 
SEM MILLE (16.000)eums. 
divisé en MILLE t1.000) parts de 
SEIZE (16) turcs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

S.C.S. 
WEIL 
& CIE 

00 S 03832 Le capital social est fixé à /a somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en MU I.F.  0.0001 parts de 
CENI' (100) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées, 	• 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX CE-1 
CINQUANTE(15.250)euros, divisé en 
MILLE (1.000)yans de, QUINZE cures 
VINGT CINQ cents (15:25) chaçune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

., .t. 

11.10.1 

1560 JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 19 octobre 2001 

  



Vendredi 19 octobre 2001 

---...... 
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 Amitnne Red:xiion Noede Rédaction 

, 
S.C•S 
GERBIER 
ET CIE 

OI S 949 I..e capital s(...ial est fixe à la somme 
de CENT MILLE (100.0(X)) francs, 
divisé en DEUX CENTS (200) pans 
de CINQ CENTS (500) francs 
chacune de -valeur nominale. 
entièrement libérées, 	. 	_ 

I .c capital social est fixe à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX CENT 
QUARANTE QUATRE (15.244) mos, 
divise en DEUX CENTS (2001 parts de 
SOIXANTE SEIZE cures VINGT DEUX 
cents (76,22) chacune de valeur nominale, 
entièrement lillérée,;., 

I I .10.2(X)I 

S.A-,M. 	- 
AUTOPORT 

95 S 03053 Le capital social est fixé à la Somme 
de TROIS-MILLIONS ( 3.000.0{0 t 
francs, divise en TROIS MILLE 
(3.000) actions de MILLE ( 1.000) 
francs chacune de valeur nominale, 
entièrement libers. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUATRE CENT CINQUANTE MILLE 
(450.000) euros, divisé en TROVOLLE 
(3.000) actions de CENT CINQUANTE 
(150) curas chacune de valeur nominale, 
entièrement liMes.- 

 12.10.2001 

S.N.C. 
DEPONTI 
& GALANTE 	. 

Er 

• 99 S 03678. Le capital social est fixé à L !orante 
de DEUX CENT MILLE (20L).000) • 
francs, diVisé en DEUX CENTS 
(200) pans de .MILLE (1.00( francs . 
chacune de valeur nominale, 
entièrement lité 	s. 

-_—_—_. _ • 

Le capital social est fixé à la somma. de 
TRENTE MILI£ SIX CENTS (30.600) 
euros, divisé en DEUX CENTS (200) 
pans de. CENT CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

1.:.x.10.2001 

JOURNAL le MONACO 
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ERRATUM à l'expression en euros du capital de la S.A,M. "GIAN ALBERTO CAPORALE" 
publiée au "Journal de Monaco du 12 octobre 2001. 

Lire page 1508 

SOCIETE : 	GIAN ALBERT° CAP RALE" 

au lieu de "GIAN FRANCO CAPORALE" 
reste sans changement 

SOCIElf.. N' kCt 

STATUS - ARTICLE 8 
Acceé de 
rtkyption 

dt 1.2DEE au 
Amirtne Rédaction Neuttlie Ridaction 

.,..--- 
S.C.S. 
FRITTOLI 
ez CIE 

S9 S 02520 Le capital social (t fixé à la somme 
de CENT SOIXANTE MILLE 
t l60.000', francs, divisé en MILLE 
SIX CENTS ( I .6())) parts de CENT 
(100) francs chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
VINGT QUATRE MILLE (24.000) euros. 
divisé en MILLE SIX CENTS (1.600) parts 
de QUINZE (15) euros chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

08.10.2001.  

S.C.S. 	. 
ALAIN VIVALDA 
ET CIE 

94 5 02970 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ CENT QUARANTE 
MILLE (540000) francs, divise en 
CINQ CENT QUARANTE (540) 
pans de MILLE i1.0Œ9) francs 
chacune de Valeur nominale, 
entièrement libéras.' 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUATRE VINGT DEUX MILLE SIX 
CENT VINGT (82.620) euros, divisé en 
CINQ CENT QUARANTE (540) parts de 

' CENT CINQUANTE TROIS (153) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées, 

11. 02001 
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V, LEUR LIQUIDAT1VE 

Ordonnance Souveraine n." 9,867 du 26 juillet 1990, 

  

   

Denorti nation 
1:CP 

Date 
d'agrément 

Société 	 Depositaire 
ll gestion 	 à Monaco 

Valent liquidative 
- 	au 

12 octobre 2001 

Monaco Patrimoine 	, 26,09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.13 2,974.81 FUR 
Lion Invest Monaco 	1 17.10.1988 Crédit Lyonnais 17.uropean Fonds Crédit Lyonnais 4.360,73 FUR 
Azur Sectiiité 	Part "C" 	18.10.1988 Barclays Gestion S,N,C. Barclays Bank PIC 6.411.10 FUR 

Sécurité - part  '.D„ 	18.10,1988 Barclay s Gestion S.N.C. Barclays Bank PIC 5.547,63 FUR 
Paribas Monaco Obli-Euro 	03.11.1988 Paribas Asset Man.agentent Monaco SAM 	Pari bas 388,15 FUR 
Monaco valeurs 	 30.01.1989 Somoval S.A.M. 	• 	 Société Générale :39,08 FUR 
Antericazur 	 06.01.1990 Barclays Gestion S.N.C. 	 Bardes Bank PIC 16,915.62 USD 
Cal xa Actions. Françaises 	20.11.199E Caixa Investment Management SAM 	Sté Monégasque de Banque Privée .367..52 FUR 
Morfactions 	 15.02.1992 M.M.G. Monaco S..A.M. 	 Finanrière Wargny '372.07 FUR 
CFM Court Terme Euro 	08.011992 232.84 FUR 
Monaco Plus-Value 	3 LOI .1994 Compagnie Monégasque 	Gestion 1.850..18 EUR 
Monaco Expansion Euro 	31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion 4,126,15 FUR 
Monaco EXplIASi011 USD 	30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion 	CaM,B, 4.089,88 USD 
Monaco Court Tenue 	30.09.1944 Compagnie Môné.gasque de Gestion - C.M.B. 3.960.84 FUR 
GOthard Court Terme 	27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaeo 	Banque du Gothard 912.41 FUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 SAM Gothard Ge-Sillon Monaco 	Banque du Gothard 1.892.44 FUR 

Princesse Grace 15 
B14IN1 Capital Obligation 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M - 	 Banque Martin-Maurel 3.076.23 FUR 
BMM Capital Sécurité 16.01,1997 M.M.G..Monaco S.A.M. 	 ...Banque Manin-Maurel 1.761.18 FUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Cfazdir Lyonnais Earopean Funds 	Crédit Lyonnais 
CL Europe Sécurité 4 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Fonde • . 	Crédit Lyonnais 
Monaco Recherche 	 30.10.1997 
sous l'égide de b Fondation 

SAM Gothard Gestion Monaco 	Banque du (k hard 2.70,96 FUR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03,1998 SAM Gothard Gestion Monaco 	Banque du Gothard 4.588.61 USD 

Princesse Grace USD 
Monaco .Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion 	C.M.B. 1.116.53 FUR 
Monaco Patrimaine Sécurité USD 	19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion 	C.M.B. 1.053.58 USD 
Nlonaction Euripe 	 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion 1.208,08 FUR 
Mortaction International 	19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion.  C.M.13„ 905.65 USD 
Monaco Recherche 	 06.08.1998 
sous l'égide dela Fondation 

SAM Gothard Gestion Moruo 	- Banquedu Gothard 2.530,19 EUR 

Prince-sse Grace 30 BIS 
Gothard Actiorts 	 25.09.1998 SAM Gotland Gestion Monaco Banque du Gothard 3,021,97 EUR 
cm Court Terme Dollar 	31.05.1999 I3.P.G.M. 1.121,88 USD 
Monaco Recherche 	 29.06.1999 
sous l'égide de la Fondation 

SAM Gothard Gestion Monaco 	Banque du Gothard 2.501,83 FUR 

Princesse Grace 50 
Monacé Recherche - 	09.07.1999 
sous l'égide de la Fondation 

SANI Gothard Gestion Mosaco 	Banque du Gothard 2.85193 FUR 

Princesse Grace 15 BIS 
Gothard Trésorerie Plus 	15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco 	Banque du Gothard 1.053.45 FUR 
CCF Monaco Patrimoine 	05.07.2M E.F.A.E. • 	 C.C.F. (Monaco) 17T1,41 EUR 
CFM Equilibre 	 19.01.2001 .Monaco Gestion 	 C.F.M. 944,61 FUR 
CFM Prudence 	 19.01:2001 Monaco Getion 	 C.F.M. 972.80 FUR 
Capital Obligations 	 13.06.2001 M.M.G. iatsacur S.A.M. 	 Martin Maurel Sella 1052,12 USD.  
Internationale &incite Privée Monaco 	• 
Capital Croissance 	 13.06.2001 M.M.G. Mollie() S.A.M.. 	 Martin Maurel Sella 	a 912,80 USD 
Internationale BanquePrivée Monaco 
Capital Croissance halle 	13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. 	 Martin Maure! Sella 861,36 FUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissdace France 	13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. 	 Martin Maurel Saila 1.007,21 FUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissance Eurom 	13.06.2001 Mcinaco S.A.M. 	 Martin Maure Sella 1.007,22 FUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Long terne 	 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. 	 leartin Maure' Sella 1.005,98 FUR 



Vendredi 19 octobre 21.el 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

1563 
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de PI:weitient 

Dale 
d'ap.etilit 

Sni7iété 
de gestion 

DépOsilaite 
à N1onai:o 

v,ikiii. l iquidative  

11) th::1(::fle. :100 l 
-•. 
Natio Fonth Monte-C:brio 
-Court 'Tienne- 

1•1.06.19 Natio Monte.Celo SAM 1.1.N,11. 3,(P.:16,24 11112 

Le Gérant du Journal : Gilles ToNti 1,1 	 • 
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